
 
 
 

 

LICENCE PROFESSIONNELLE  
HOTELLERIE ς RESTAURATION 

 
 
 
 

PROJET TUTORÉ 
 
 
 
 
 

La pénibilité en restauration 
 
 
 
 
 
 

Présenté par : 

BLAES Paul 
DASSONVILLE Adrien 

LANCELOT Lucas 
NAEGEL Elena 

NASSIBOU Théo 
 
 
 
 
 
 
 
 

Année universitaire : 
2016 ς 2017 

Sous la direction de : 
Frédéric Zancanaro 

 

  



 

  



 

La pénibilité en 
restauration



. 

,ȭ)34()! ÄÅ Ìȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï 4ÏÕÌÏÕÓÅ - 
*ÅÁÎ *ÁÕÒîÓ ÎȭÅÎÔÅÎÄ ÄÏÎÎÅÒ aucune 

approbation, ni improbation dans les 
projets tuteurés et mémoires de 

recherche. Les opinions qui y sont 
développées doivent être considérées 

comme propre à leurs auteur(e)s 



 

Ⱥ 'ïÒÅÒ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅȟ ÃȭÅÓÔ ÌȭÁÓÓÕÍÅÒ 
en toute connaissance de cause et 
ÎÅ ÐÁÓ ÃÏÎÆÏÎÄÒÅ ÉÍÐÒïÖÉÓÉÂÉÌÉÔÅǲǲ 
ÅÔ ÉÍÐÒïÖÏÙÁÎÃÅȢ /Î ÎȭÁ ÐÁÓ ÌÅ ÄÒÏÉÔ 
ÄȭðÔÒÅ ÉÍÐÒïÖÏÙÁÎÔ ÖÉÓ-Û-vis 
ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔï ÄÅ ÎÏÓ ÓÁÌÁÒÉïÓȢ » 
 

Jean DAUSSET 
prix Nobel de médecine 1980 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Il y a pas un autre métier où on vous fait  
passer un diplôme deux fois par jour.  » 

 

Un de nos interviewés, 
ÃÈÅÆ ÄȭÕÎ ÒÅÓÔÁÕÒÁÎÔ Äoublement étoilé.  

  



 

REMERCIEMENTS 

 
 

l nous tient ¨ cïur de remercier bon nombre de personnes qui ont particip® de pr¯s ou 

de loin ¨ lõ®laboration de notre projet. 

Tout dõabord, nous souhaitons pr®senter nos plus sinc¯res remerciements ¨ Monsieur 

Fr®d®ric Zancanaro qui, de lõint®r°t port® ¨ notre ®tude et de ses conseils avis®s, a su nous 

guider vers lõaccomplissement de notre travail en nous poussant à aller toujours plus loin dans 

le but de proposer un projet le plus pertinent possible. 

 

Dans un second temps, il est primordial pour nous dõaccorder nos remerciements ¨ Monsieur 

Pierre Rouillon, responsable de la licence professionnelle Hôtellerie-Restauration ainsi quõ¨ 

Monsieur Paul-Emmanuel Pichon, directeur adjoint de lõISTHIA, qui tous deux ont su nous 

éclairer lors de la genèse de notre travail. Nous remercions également Monsieur Yves Cinotti 

pour son aide dans la conception de la forme de ce projet.  

 

Enfin, nous adressons toute notre sincère gratitude aux professionnels qui ont pris de leur 

temps pour r®pondre ¨ nos questions ainsi quõ¨ ceux qui sont intervenus ¨ lõISTHIA durant 

cette ann®e dõ®tude. Leurs exp®riences respectives nous ont permis de dépasser la sphère 

théorique et sans celles-ci, notre projet nõaurait pas le m°me sens. 

 

Nous remercions nos amis et proches dõavoir apport® leur regard ext®rieur sur lõ®tude de ce 

sujet et toute autre personne qui, de près ou de loin, nous a soutenus durant notre 

cheminement intellectuel.  

  

I 



 

 

AVANT PROPOS  
 

assionnés par notre métier, étudier ce thème de la pénibilité en restauration a été 

pour nous une évidence du fait de notre vécu et de notre futur dans ce métier. 

 

Cependant, lors de nos interviews, nous nous sommes parfois confrontés à un avis des 

professionnels qui divergeait de ce que nous tendions à rechercher. 

 

En effet, beaucoup voyaient notre guide dõentretien et notre approche du th¯me de mani¯re 

pessimiste. Or, il est important pour nous de pr®ciser que notre but nõest pas de mettre ¨ bas 

la restauration. Il est vrai quõactuellement la p®nibilit® au sens g®n®ral est au cïur du d®bat 

social, cõest pourquoi nous souhaitons, ¨ travers cette ®tude, faire constater la présence de la 

p®nibilit® en restauration au travers de chiffres, t®moignages, dõ®tudes et proposer ensuite des 

pistes de réflexions qui ouvriront notre vision sur la question. 

 

Nous abordons cette question car elle nous touche de pr¯s et nous permettra nous lõesp®rons, 

dõouvrir les yeux de certains professionnels sur cette r®alit® trop souvent sous-estimée.
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INTRODUCTION GENERALE 
 
 

epuis sept ans, le sujet de la pénibilité au travail se retrouve au centre des 

discussions, notamment avec les nouvelles mesures autour du compte de 

pénibilité. Grande nouveauté sur cette thématique, cette loi est probablement le 

r®sultat dõune prise de conscience : de plus en plus de travailleurs français sont confrontés à 

une pénibilité dans lõexercice de leur m®tier. Cette prise de conscience vient également du fait 

que lõun des objectifs de lõ°tre humain est dõ®voluer et dõam®liorer ses conditions de vie au 

sens large ; on sõaperoit au fil du temps quõil y a des pr®occupations autour de ce probl¯me, 

quõil faut sõy r®soudre, le comprendre et lõanalyser pour tenter de se rendre la vie meilleure. 

Observant des avancées technologiques spectaculaires depuis de nombreuses décennies qui 

ont bouleversé le monde du travail, le travail nõen est pas forcément moins « pénible » à 

ex®cuter. Cõest pourquoi il y a toujours mati¯re ¨ r®fl®chir afin dõam®liorer la p®nibilit® au 

travail. Ce sujet est un sujet qui ne touche pas quõune partie de la population active, mais bien 

tout un chacun. Nous avons alors décidé de nous intéresser à cette pénibilité dans le secteur 

de la restauration, car cõest notre m®tier, et quõil m®rite de faire lõobjet dõune ®tude particuli¯re. 

En effet, dans le monde du travail, et plus particulièrement en restauration, ce phénomène est 

présent, sous différentes formes, et pour tous les collaborateurs.  

Nous lõaurons compris, la p®nibilit® est une pr®occupation du l®gislateur dõun côté, mais aussi 

des entreprises, premières concernées bien évidemment. Il incombe à la direction et au 

manager dõassurer un environnement de travail s®curis®, dans le plus large sens du terme. Les 

discussions de toutes sortes et origines observées autour de cette pénibilité ont sans aucun 

doute pour ultime but de lõam®liorer. 

Malgr® tout, sõassurer des bonnes conditions de travail est un point d®licat ¨ g®rer dans la vie 

de tous les jours, en plus de toutes les autres préoccupations et obligations  que peut avoir un 

manager. Il peut être en effet difficile pour ce dernier de savoir comment gérer cette pénibilité 

au quotidien dans ses équipes. 

Cõest donc cette interrogation qui nous am¯ne ¨ formuler la probl®matique suivante : 

« Comment le management peut-il limiter la pénibilité  au travail ?». Pour répondre de la 

façon la plus pertinente possible à cette question, nous nous appuierons sur divers champs de 

recherche amenant à des analyses et préconisations.  

D 
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Dans un premier temps, nous préciserons ce quõest la p®nibilité dans toutes ses 

caractéristiques, que ce soit au sens légal ou général du terme, son origine et son évolution, 

pour ensuite nous intéresser au manager et son rôle face à cette dernière. Puis dans un second 

temps, ¨ lõaide dõétudes des hypothèses formulées autour de cette problématique, nous 

préconiserons aux managers des moyens de la gérer au mieux. 



 

PARTIE 1 -   LA PÉNIBILITÉ AU 
TRAVAIL ET LE 

MANAGEMENT 
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a pénibilité entre dans le cadre du droit du travail et fait lõobjet dõune loi, mais elle 

consiste pour dõautres personnes en dõautres termes. Nous allons donc tout dõabord 

nous int®resser ¨ lõhistoire du ph®nom¯ne dans le temps, son origine et son 

évolution ; pour ensuite expliciter ce quõentend la loi autour du sujet et les caractéristiques 

quõelle d®finit, mais aussi ce quõentendent les principales concern®es : les entreprises. Après 

avoir exploré et établi les différentes caractéristiques de la pénibilité, nous étudierons la 

dimension manag®riale dõune entreprise autour de cette pénibilité.  

I) ORIGINES ET ÉVOLUTION DU PHÉNOMÈNE DANS LE TEMPS 
 
 
Il nous a paru important, dans notre démarche de description de la pénibilité en restauration, 

de présenter ses origines, mais aussi de quoi elle découle et quelle a été son évolution au 

fil du temps. Pour un souci de concision, nous ne pourrons pr®senter lõ®volution de la 

restauration au sens large du terme. De ce fait, nous d®buterons lõ®tude de cette notion au 

commencement dõun nouveau si¯cle marqu® par de nombreux changements politiques et 

sociaux.  

 

1. Origine de la notion de pénibilité au travail  
 

Le vingtième siècle a vu naitre une opposition entre différents courants managériaux. De 

ce fait a découlé, pour les travailleurs, une démarche caractérisée par une recherche 

hédoniste. 

1.a)  [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
 
La p®nibilit® est la cons®quence de difficult®s rencontr®es suite ¨ lõadoption de lõorganisation 

du travail qui, elle-même est la descendante de lõ®volution des technologies. Durant pr¯s dõun 

si¯cle, lõindustrie gloutonne dõune main dõïuvre peu qualifi®e et usant physiquement hommes 

et femmes ainsi quõenfants, a ®volu® pour permettre dõarriver ¨ une Organisation Scientifique 

du Travail (OST). Un m®decin li®geois d®crivit lõouvrier en 1843, lors de la premi¯re enqu°te 

sur la condition ouvrière : òLõouvrier est un v®ritable outil qui sõuse et se rompt, et quõon remplace par un 

autre, d¯s quõil est us® ou rompu. Cõest un marteau, une lime, tout ce que vous voudrez, sõil peut rapporter 

dans la journée. Son sort est subordonn® ¨ la prosp®rit® du ma´tre: lõindustrie vient-elle à chômer, il est jeté sur 

le pav®, sans moyens dõexistence ; car, notez-le bien, il nõa pas appris de m®tier, il nõa servi, toute sa vie, que de 

L 
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machineó1. Cela prouve clairement que cette époque, marqu®e par lõessor industriel et la gen¯se 

du capitalisme industriel, ne consid®rait pas ou peu lõhumain qui se retrouvait utilisé 

pleinement comme il était possible de le faire pour une machine. Il a fallu attendre lõentr®e 

dans un nouveau siècle afin de voir apparaître une évolution positive de la condition ouvrière 

à travers un développement des lois sociales qui pose le paradigme dõune am®lioration de la 

qualité de vie. 

1.b)  [ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ   
 
LõOST trouve ses caractéristiques dans une division extrême du travail, une parcellisation 

des tâches dont la conséquence principale est la spécification du travailleur. La séparation 

entre la conception et la production est très marquée à cette période.  

Dans « The principles of Scientific Management » (1911), Frederick Winslow Taylor codifie et 

pose les jalons de sa méthode dõOrganisation Scientifique du Travail : le Taylorisme. Pour 

Taylor, lõouvrier nõest pas consid®r® comme un penseur mais il doit ex®cuter des t©ches 

savamment chronométrées. Le travailleur est motivé par des primes qui lui sont octroyé 

selon ses performances. Dans une ®poque o½ la place du capitalisme augmente, lõapparition 

de cette organisation du travail a donc pour but premier dõam®liorer la productivit®.  

Selon Taylor, ce changement de paradigme a pour but de réduire voire de supprimer les 

conflits intra-entreprises. En effet, pour lui, les désaccords concernant la répartition de la 

richesse cr®®e tendent ¨ lõapparition de conflits. Augmenter quantitativement la valeur ajoutée 

permet donc de faire profiter ¨ tous de cette richesse, et de ce fait, dõ®viter les querelles.  

Lõapparition de cette nouvelle méthode managériale engendre lõ®mergence de nouveaux 

aspects de la pénibilité au travail.  La pression du rendement remplace la surexploitation 

des limites physiques humaines. Les combats syndicaux permettent au travailleur de gagner 

en sécurité qui celui-ci, en parallèle, perd en autonomie dans son travail.  

LõOST (Organisation Scientifique du Travail) impactera, au travers dõAuguste Escoffier 

notamment, les m®thodes de travail employ®es dans les m®tiers de lõh¹tellerie et plus 

particulièrement de la restauration.  

1.c)  Le travail en brigade 
 
Roi des cuisiniers et cuisinier des Rois, Auguste Escoffier a fortement marqué 

lõorganisation en cuisine à travers la création de la brigade de cuisine après son passage 

                                                        
1 4ÉÒï ÄȭÕÎ ÄÏÓÓÉÅÒ ÓÕÒ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÎÉÂÉÌÉÔï ÁÕ ÔÒÁÖÁil réalisé par une historienne du CARHOP : lien : 
http://mocliege.be/IMG/pdf/33_dossier.pdf  
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dans le milieu militaire. A. Escoffier théorise un système hiérarchique modélisé sur la forme de 

la brigade militaire. Dans un métier en premier lieu typiquement masculin, il a su 

rationnaliser le travail de manière à mettre en place le système de carte de restaurant en 

utilisant une méthode quasi-tayloriste. En effet, en distribuant la confection des mets à cinq 

parties interdépendantes, il met en place une spécification du cuisinier. Cette évolution est 

la cons®quence dõun changement dõexigence de la part des clients qui sont d®sireux dõ°tre 

servis plus vite.  

Le travail en brigade sõest au fil du temps ®tendu aux m®tiers du service en salle et est encore 

aujourdõhui en place dans la quasi-totalité des établissements de restauration.  

Au regard de notre sujet, lõadoption dõune telle m®thode de travail en restauration a pour 

cons®quence lõapparition des m°mes difficult®s que celles sus expos®es telles que la pression 

du rendement. 

Cependant, à ces sources de pénibilité, nous pouvons ajouter les facteurs de pénibilité que 

nous trouvons aujourdõhui et qui sont sp®cifi®s plus loin dans notre dossier (p.28). 

{ 
 

Nous pouvons maintenant préciser que la pénibilité au travail est une réalité présente 

depuis bien longtemps dans le monde professionnel. Cependant, il nous parait clair que ce 

mal, occupant aujourdõhui une place importante dans lõesprit des travailleurs et des managers, 

nõ®tait pas reconnu par tous ¨ cette p®riode-là. Nous serons amenés à présenter, dans le 

prochain point de notre étude, lõ®volution quõa suivi la p®nibilit® au travail, de sa prise en 

compte jusquõaux r®volutions sociales qui ont permis dõam®liorer les conditions de 

travail des salariés.     

2. Évolution dans le temps  
 
 
Pour en arriver à un degré de reconnaissance de la pénibilité tel que nous pouvons le constater 

aujourdõhui, il faut prendre en compte lõensemble des ®volutions sociales quõa amen® le 

passage au nouveau millénaire.  

2.a)  Le syndicalisme  
« Un syndicat est un groupement constitué pour la défense d'intérêts professionnels ou catégoriels communs.»2  

                                                        
2 Tiré de la page http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/syndicat/76162  
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Dans la langue française, un syndicat peut se définir de plusieurs façons mais « en raison de 

lõimportance de la relation entre employeurs et employ®s » il désigne souvent  « une organisation de défense 

de lõint®r°t des salari®s. » 3 

Le syndicalisme est un mouvement qui sõinscrit dans la continuité des corporations que 

lõon pouvait trouver dans les soci®t®s modernes et m®di®vales. Suite à la Révolution 

Française, ces mouvements sont interdits par la loi Le Chapelier. Il a fallu attendre 1864 

avec la loi Ollivier pour reconnaitre de fait le droit de grève, cependant les syndicats ne 

sont toujours pas autorisés à cette époque-là. 

En 1884 fut promulguée en France une loi autorisant la création de syndicats. Elle 

comportait cependant quelques restrictions telles que lõinterdiction de ceux-ci dans la fonction 

publique. Ce fut alors la naissance du mouvement syndicaliste qui revendiquait dans un 

premier temps le souhait de mieux vivre. Nous pouvons donc définir lõactivit® syndicale 

comme la premi¯re d®marche sociale concr¯te d®sireuse dõam®liorer les conditions de 

travail et au sens plus large les conditions de vie des travailleurs.  

2.b)  Cette année-là 
 
Lõann®e 1936 est une ann®e marquante dans lõ®volution des lois sociales. En effet, cõest ¨ ce 

moment-l¨ que nous pouvons noter lõapparition dõune pl®thore dõam®liorations constituant la 

base des conditions sociales dõaujourdõhui. Lõann®e 1936 a vu lõadoption de : 

- La semaine de 40 heures de travail, remplaçant les 48 heures établies en 1919 ; 

- La mise en place de « délégués ouvriers » dans les entreprises de plus de dix ouvriers ; 

- Deux semaines de congés payés ; 

- Lõarr°t® publi® au Journal Officiel permettant dõ®tendre les Conventions Collectives 

et dõappuyer leur supr®matie sur le contrat de travail individuel, id®e qui a connu ses 

balbutiements au travers de la loi du 25 mars 1919 ; 

- Hausse générale et importante des salaires, caractérisée par une moyenne de 12% 

dõaugmentation sur toute la France ; 

- Nombreuses améliorations concentrées sur le loisir telles que des réductions 

tarifaires pour les ouvriers et travailleurs sur les billets de train ou la baisse du prix des 

entrées des musées. 

En amont de cette période faste en amélioration des conditions sociales, il est également 

important de noter lõinterdiction du travail de nuit des femmes, d®cid®e en 1892 ainsi que 

                                                        
3 Tiré de la page Wikipédia : https://fr.wikipedia.org/wiki/Syndicat  
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lõobligation du repos hebdomadaire de 24 heures à partir de 1906. Les assurances sociales se 

sont vues être mises en place lors de lõann®e 1930.  

Dans un climat social post-guerre compliqué à tout point de vue, le Front Populaire réussit à 

vaincre lõ®mergence dõun fascisme et permet la création de conditions sociales nouvelles 

posant un socle de lois, qui au fur et à mesure, ont permis dõen arriver ¨ la l®gislation que 

nous connaissons aujourdõhui. 

Cependant, cette démarche méliorative pour les conditions des salariés se voit coupée en plein 

vol par un fléau que nous connaissons tous : La Seconde Guerre Mondiale.  

2.c)  Les Trente Glorieuses 
 

Suite à la Seconde Guerre Mondiale, la France a connu une période faste et justement 

nommée : Les Trente Glorieuses. Lõessor ®conomique connu ¨ cette p®riode dõapr¯s-guerre 

renvoie au second plan les revendications des travailleurs en ce qui concerne leurs conditions 

de travail. En effet, la France se mobilise et participe ¨ lõeffort de productivit® dont a besoin le 

pays pour sa reconstruction. 

Néanmoins les travailleurs, qui ont été victimes des privations dues aux crises et à la guerre, 

deviennent soucieux de leur bien-°tre et de lõam®lioration de leurs conditions de vie. 

Cette démarche hédoniste est aid®e par la hausse de lõacc¯s aux biens de consommation qui 

représentent une part des dépenses des ménages de plus en plus importante.  

De 1945 jusquõen 1975, trente ans ont permis de perpétuer les volontés dictées par le 

Front Populaire. Ces années ont, à leur commencement, permis la mise en place dõun 

progrès social marqué par : 

- La mise en place de la Sécurité Sociale ; 

- La création des Comit®s dõEntreprise entre 1945 et 1947 ; 

- La création du SMIG4 ; 

- Les ASSEDIC5 voient le jour ; 

- Un fond de solidarité pour les « vieux travailleurs ». 

À partir de 1968, année impactée par son mois de mai symbole de révolution sociale, moult 

changements ont fait leur apparition : 

- Quatre semaines de congés payés remplacent les deux existantes ; 

                                                        
4 Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti 
5 !ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÍÐÌÏÉ $ÁÎÓ Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅ ÅÔ ÌÅ #ÏÍÍÅÒÃÅ 
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- La section syndicale de lõentreprise est reconnue par la loi ; 

- Le SMIG augmente de 35%, les salaires sont supérieurs à hauteur de 15 à 20% ; 

- Les 40 heures hebdomadaires, abandonnées pendant la guerre, font leur retour ; 

- La mensualisation des salaires ; 

- Une loi contr¹lant les licenciements ®conomiques ainsi quõune autre fixant les limites 

du Contrat à Durée Déterminée ;  

- Adoption dõun d®cret sur les CHS6.  

En parallèle de toutes ces évolutions positives, apparait pour la première fois un terme 

occupant une grande place dans le d®bat social dõaujourdõhui : le « burn-out ». Ce terme a été 

employé pour la première fois en 1974 par le psychiatre américain Herbert Freudenberger. 

Dans son article « Staff burnout » il lõa d®fini alors comme une « brûlure interne ». 

2.d)  À partir des années 80 
 
Du point de vue social, les années 80 sont marquées par les conséquences du premier et du 

second choc pétrolier survenus respectivement en 1973 et en 1979. Ces derniers ont 

fortement secou® lõordre ®conomique mondial et ont conduit, en France, ¨ lõapparition 

dõune baisse de la croissance accompagn®e dõune forte hausse des prix. Lõautomation du 

travail ainsi que la délocalisation opérée par les grandes entreprises ajouté au climat 

économique fragile découle sur une montée du chômage.  

Dans un même temps, les promesses de campagne formulées par François Mitterrand en 

1981 deviennent réalité suite à son élection. Le gouvernement de Pierre Mauroy baisse la 

durée légale du travail à 39 heures par semaine et ajoute une semaine de congés payés, ce 

qui octroie cinq semaines de congés payés au travailleur. En 1983, ce même 

gouvernement abaisse lõ©ge de la retraite ¨ 60 ans. Durant lõann®e 1982, les droits 

syndicaux sont ®tendus et le droit dõexpression des salari®s fait son apparition. Les CHS7 de 

1974 deviennent les CHSCT8.  

Lõ®lection de Jacques Chirac en 1995 amène de nouvelles idées politiques qui se concluent 

sur un nouveau progrès social. En 1996 et toujours dans le but de limiter le chômage, la loi 

Robien avait pour objectif de favoriser lõemploi par lõam®nagement et la r®duction du 

temps de travail ce qui en faisait les prémices des lois Aubry. Le gouvernement Jospin a 

mis en place, à travers deux lois votées en 1998 et 2000, la réduction du temps de travail à 

35 heures hebdomadaires. Ce changement, adopté dans une mesure de politique 

                                                        
6 #ÏÍÉÔï Äȭ(ÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ 3ïÃÕÒÉÔï 
7 #ÏÍÉÔï Äȭ(ÙÇÉîÎÅ ÅÔ 3ïÃÕÒÉÔï 
8 #ÏÍÉÔï Äȭ(ÙÇÉîÎÅȟ ÄÅ 3ïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄÅÓ #ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ 4ÒÁÖÁÉÌ 
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économique et défendu en tant que progrès social a eu des retombées positives comme 

négatives.  

Suite ¨ lõarriv®e de Nicolas Sarkozy au poste de Président de la République et en conséquence 

de la crise économique connue par la France en 2008, la retraite doit être réformée. Le 9 

novembre 2010, la durée minimale de cotisation est allongée à 41 ans et demi et 62 ans est 

lõ©ge ¨ partir duquel la retraite ¨ taux plein est acquise.  

2.e)  Quid de la pénibilité ?  
 

La pénibilité, tant au point de vue politique quõau point de vue social, est un terme très 

présent dans les débats actuels. 

Lõapparition de lõinterrogation sur la p®nibilit® au travail a été marquée par la première enquête 

sur la condition ouvrière réalisée par un médecin liégeois en 1843 : òLõouvrier est un v®ritable outil 

qui sõuse et se rompt, et quõon remplace par un autre, d¯s quõil est us® ou rompu. Cõest un marteau, une lime, 

tout ce que vous voudrez, sõil peut rapporter dans la journ®e. Son sort est subordonné à la prospérité du maître: 

lõindustrie vient-elle ¨ ch¹mer, il est jet® sur le pav®, sans moyens dõexistence ; car, notez-le bien, il nõa pas 

appris de m®tier, il nõa servi, toute sa vie, que de machineó.  

Cependant, cette notion de p®nibilit® nõest mise sur le devant de la sc¯ne quõ¨ lõoccasion de 

crises du travail et nõest pas s®rieusement considérée avant le début du XXe siècle. En effet, le 

5 avril 1910, une loi sur les retraites ouvrières et paysannes reconnait ces revendications en 

imposant une retraite générale et obligatoire à 65 ans. Qualifiée de « retraite pour les morts » 

par la CGT, cette loi peine à être mise en place dans les petites entreprises. Compenser la 

pénibilité de certains métiers est déjà souhaité par bon nombre. Cependant, au moment des 

débats pour les assurances sociales en 1928-1930, toutes les propositions de reconnaissance de 

la pénibilité sont écartées. En 1945, une ordonnance prévoit une retraite anticipée pour les 

activit®s p®nibles mais, faute dõaccords, le projet est abandonné.  

En 1954, un médecin précise et interroge sur lõarriv®e du ç stress » au travail dans le secteur 

tertiaire par ces mots : « éla th®orie du stress nerveux provoquant des r®actions pathologiques multiples 

chez lõhomme, nous incite ¨ admettre que la fatigue nerveuse est plus toxique pour lõorganisme humain que la 

fatigue musculaire. » 9  

Lõarriv®e du second mill®naire a vu naitre une r®elle prise de conscience de la p®nibilit® au 

travail en France. Alors Ministre du Travail, François Fillon propose en 2003 une négociation 

                                                        
9 4ÉÒï ÄȭÕÎ ÄÏÓÓÉÅÒ ÓÕÒ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ pénibilité au travail réalisé par une historienne du 
CARHOP lien :http://mocliege.be/IMG/pdf/33_dossier.pdf  

http://mocliege.be/IMG/pdf/33_dossier.pdf


 

19  

interprofessionnelle sur la prévention et la compensation de la pénibilité. Cependant, cette 

négociation échoue. 

La loi du 20 janvier 2014 marque lõ®pilogue dõune histoire longue dõun si¯cle. La compensation 

de la pénibilité est enfin de rigueur avec la création du C3P10.  

Lõensemble de ces am®liorations présentées au fil de ce chapitre ont abouti à une forme du 

travail telle que nous la connaissons aujourdõhui. Les évènements qui ont marqué la fin du 

premier millénaire ont fait évoluer les mentalités ; lõHomme nõest plus une machine. Le facteur 

humain est alors considéré comme une ressource exploitable par lõentreprise.  

{ 
 

Nous avons donc présenté le contexte historique de la pénibilité au travail, son évolution ainsi 

que les différents changements sociaux intervenus depuis la révolution industrielle.  

Mais quõest-ce que la pénibilité au travail ? Quelles sont ses définitions, ses limites, ses 

acteurs ? Comment est-elle légalement reconnue ?  Quõest-ce que la loi du 20 janvier 2014 ? 

Tant de questions jusque-là non résolues pour lesquelles nous allons tâcher de répondre dans 

le deuxième chapitre de ce travail.  

  

                                                        
10 Compte Personnel de Prévention Pénibilité 
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II) DÉFINITIONS ET CARACTÉRISTIQUES 
 

1. Définitions 
 
 
Il conviendra ici de pr®ciser ce quõest la p®nibilit® au regard de la loi mais aussi des entreprises 

et de certains auteurs avertis sur le sujet afin de rendre lõ®tude de notre dossier pertinente en 

partant dõune perception du terme « pénibilité » la plus claire possible.  

1.a)  Définition légale 
 
 
Les éléments de définition légaux de la pénibilité ont été écrits dans la première loi datant du 

9/11/10 n°2010-1330 du code du travail, ¨ lõarticle L. 4161-1 :  

« La pénibilité est une exposition à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels 

déterminés par décret 11et liés à des contraintes physiques marquées, à un environnement 

physique agressif ou à certains rythmes de travail susceptibles de  laisser des traces durables et 

identifiables irréversibles pour la santé. »  

Une nouvelle loi fait son apparition en 2014, mais ne modifie pas la définition de 2010, 

seulement les seuils de mesure, que nous étudierons plus loin.  

La p®nibilit® est donc, selon cette d®finition, d®finie par ses effets sur la sant® et lõespérance de 

vie du salarié. 

1.b)  Définition des interviewés  
 
 
Afin de se recentrer sur le domaine de la restauration, nous avons demandé lors de nos 

entretiens à nos interlocuteurs de nous donner leur définition de la pénibilité au travail ; 

répertoriées depuis les retranscriptions (voir Tableau 8, p.56) dans le tableau ci dessous.  

Tableau 1 : Définitions de la pénibilité selon les interviewés 

Interviewé  Définition de la  pénibilité au travail  

M. C, gérant traiteur 
toulousain  et son 
assistante de direction , 
Mme A (Annexe F, 
p.105), p.4 ligne 45. 

« ,Á ÐïÎÉÂÉÌÉÔï ÃȭÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÁÌÌÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÌÉÅÕ ÄÅ 
ÔÒÁÖÁÉÌ ÏĬ ÃȭÅÓÔ compliqué à travailler, en plus de la 
ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÑÕÅ ÌȭÏÎ Á ɉȣɊ ÏÎ ÅÓÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÍïÔÉÅÒ 
ÓÔÒÅÓÓÁÎÔ ɉȣ Ɋ )Ì ÅÓÔ ÖÒÁÉ ÑÕÅ ÄîÓ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÍÅÔ ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÄÅ 
ÔÒÁÖÁÉÌ ÌÅ ÐÌÕÓ ÁÄÁÐÔï ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÅÕÒȟ ÂÅÎ ÃȭÅÓÔ ÐÌÕÓ 

                                                        
11 Décret n° 2011-353 du 30/03/11 relatif aux conditions de départ anticipé à la retraite et décret n° 2011-354 du 
30/03/11 relatif à la définition des facteurs de risques professionnels.  
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Interviewé  Définition de la  pénibilité au travail  

ÆÁÃÉÌÅ ɉȢȢȢɊ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ Ù ÇÁÇÎÅ ÅÎ ÐÒÏÄÕctivité et les 
salariés y gagnent en conditions de travail, en confort, 
ÄÏÎÃ ÖÏÉÌÛ ÓȭÅÎ ÏÃÃÕÐÅÒ ÃȭÅÓÔ ÑÕÅÌÑÕÅ ÃÈÏÓÅ ÄÅ ÐÏÓÉÔÉÆ ÐÏÕÒ 
tout le monde. » 

M. P, gérant restaurant 
gastronomique 
2*(Annexe H, p.124) p.3 
ligne 7 question 2.  

« PÏÕÒ ÍÏÉ ÌÁ ÐïÎÉÂÉÌÉÔï ÃȭÅÓÔ ÐÁÓ ÑÕÁÎÄ ÌÅ ÃÌÉÅÎÔ ÒÅÎÔÒÅ Û 
midi chez moi, la pénibilÉÔï ÃȭÅÓÔ tout ce qui est avant. La 
ÐïÎÉÂÉÌÉÔï ÃȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÄÅÓ ÍÁÒÃÈÁÎÄÉÓÅÓȟ ÃȭÅÓÔ ÌÅ 
ÃÈÏÉØ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ɉȣɊ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÄÕ ÃÌÉÅÎÔȢ » 

M. S, ancien directeur 
ÄȭÕÎ ÈĖÔÅÌ ÒÅÓÔÁÕÒÁÎÔ 
2** (Annexe I, p.144), p.2 

« ,Á ÐïÎÉÂÉÌÉÔï ÃȭÅÓÔ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭÏÎ ÆÏÒÃÅ ÑÕÅÌÑÕȭÕÎ Û ÆÁÉÒÅ 
ÑÕÅÌÑÕÅ ÃÈÏÓÅ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÆÏÒÃïÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÓÁ ÎÁÔÕÒÅȟ ÏÕ 
ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÁÎÓ ÓÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ. » 

M.L, chef de cuisine 
restauran t 
gastronomique  et son 
ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÈĖÔÅÌȟ 
M.X(Annexe J, p.156) 

M.X : « Cette notion pour moi, ça va concerner les 
différents risques, que le personnel prend en faisant des 
faits et gestes répétitifs qui peuvent avoir des 
conséquences sur le long terme, le fait que ce soit un 
ÍïÔÉÅÒ ÁÔÙÐÉÑÕÅȟ ÉÌ ÐÅÕÔ Ù ÁÖÏÉÒ ÌÁ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄȭÈÏÒÁÉÒÅÓ 
qui peuvent être contraignantes, fatigantes, on peut se 
ÂÌÅÓÓÅÒȢ #ȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÄÅ ÌÁ ÐïÎÉÂÉÌÉÔï ÐÈÙÓÉÑÕÅȟ ÊÅ ÔÒÏÕÖÅȢ » p.1 
 
M.L : « !ÕÃÕÎÅȟ ÌÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐïÎÉÂÌÅȢ KÁ ÌȭÅÓÔ ÐÏÕÒ 
un grand nombre de mes collaborateurs. » p.5 

M.D, ÃÈÅÆ ÄÅ ÃÕÉÓÉÎÅ ÄȭÕÎ 
ÒÅÓÔÁÕÒÁÎÔ ÄȭÈĖÔÅÌ υɕ 
(Annexe G, p.118) p.1 

« Pénibilité ? ne pas se plaire dans son travail je dirais. Ne 
ÐÁÓ ÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÃÅ ÑÕȭÏÎ fait, ne pas avoir les outils 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÐÏÕÖÏÉÒ ÆÁÉÒÅ ÌÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÁÉÍÅ ÅÔ 
ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÖÅÕÔ ÆÁÉÒÅȢ » 

 

1.c)  Autres définitions 
 
Afin dõobtenir un large regard sur la p®nibilit®, il nous a paru int®ressant de recenser certaines 

définitions de la pénibilité érigée par des professionnels travaillant ou ayant travaillé sur le 

sujet. 

Tableau 2 : Définitions d'auteurs 

Auteur  Source Définition  

Dominique 
Dessors, psycho 
dynamicienne du 
travail  

Revue : Santé et 
Travail, Des tensions 
psychiques lourdes à 
endosser, n° 51, avril 
2005, page 23 

« ,Á ÐïÎÉÂÉÌÉÔï ÄȭÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÎȭÅÓÔ ÊÁÍÁÉÓ 
réductible à sa seule définition, mais 
dépend considérablement des conditions 
ÄÁÎÓ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÉÌ ÄÏÉÔ ÓȭÅØÅÒÃÅÒȢ !Õ ÐÏÉÎÔ 
que le savoir faire réside davantage dans 
la compétence à faire face à ces 
conditions que dans la capacité 
ÄȬÅØïÃÕÔÅÒ  la tâche. » 
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Auteur  Source Définition  

Gérard 
Lasfargues, 
directeur général 
adjoint 
scientifique de 
Ìȭ!.3%3 

Rapport sur « Départs 
en retraites et travaux 
pénibles », Centre 
ÄȭïÔÕÄÅÓ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉȟ 
avr. 2005 

« Il faut pour le moins distinguer deux 
sortes de pénibilité ȡ ÌȭÕÎÅ ÇïÎïÒïÅ ÐÁÒ 
des expositions professionnelles 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÅÎÔÒÁÿÎÅÒ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ 
irréversibles et sévères sur la santé, à 
ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄȭÉÎÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÏÕ de handicaps, 
ÅÔ ÌȭÁÕÔÒÅ Ⱥ vécue au travail », dont les 
effets sur la santé à long terme et sur  la 
ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐïÒÁÎÃÅ ÄÅ ÖÉÅ ÎÅ ÓÏÎÔ 
pas nécessairement démontrés. Or, tout 
ÔÒÁÖÁÉÌ ÎȭÁ-t-il pas un côté pénible ? » 

Michel Gollac, 
sociologue du 
trav ail  

: « Les conditions de 
travail  », Ed. de la 
Découverte, 2014.  

« Quatre définitions sont possibles pour 
la pénibilité des conditions de travail, 
selon les effets entraînés : - la baisse de 
ÌȭÅÓÐïÒÁÎÃÅ ÄÅ ÖÉÅ ; - la baisse de 
ÌȭÅÓÐïÒÁÎÃÅ ÄÅ ÖÉÅ ÓÁÎÓ ÉÎÃapacité ; - les 
nuisances à la santé du travailleur, mais 
ÓÁÎÓ ÅÎÔÒÁÿÎÅÒ ÄȭÉÎÃÁÐÁÃÉÔï ; - baisse de 
la qualité de vie au travail et hors 
travail. » 

Hélardot V., pour 
une thèse de 
doctorat de 
sociologie sous la 
direction de 
Marcel Druhe, du 
CIRUS-CERS à 
Ìȭuniversité de 
Toulouse II - Le 
Mirail  

« Santé ou travail ? 
Les expériences 
sociales de la 
précarisation du 
travail et de la 
santé. » 2005 

« ,Á ÐïÎÉÂÉÌÉÔï ÅÓÔ ÂÉÅÎ ÌȭÏÐïÒÁÔÅÕÒ 
intermédiaire entre le travail et la santé, 
ÃȭÅÓÔ-à-dire le processus par lequel les 
tâches, les conditions et les 
environnements de travail interagissent 
avec la santé dans ses multiples 
ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ɉȣɊ ,ȭÉÄïÅ ÉÃÉ ÅÓÔ ÑÕȭÉÌ ÎȭÙ Á 
pas de travail ou de tâche pénible de 
ÆÁëÏÎ ÉÎÔÒÉÎÓîÑÕÅ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÂÓÏÌÕȟ ÍÁÉÓ 
que la pénibilité est toujours relative à 
ÌȭÉÎÄÉÖÉÄÕ ÑÕÉ ÅÎ ÆÁÉÔ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ : elle 
est indexée sur son état de santé, sur son 
histoire, ses normes et ses valeurs. » 

 

Tout comme la définition légale, les définitions de ces auteurs considèrent la pénibilité comme 

une exposition physique entraînant des effets sur la santé. Mais en plus de cela, ces auteurs 

mentionnent une dimension de pénibilité vécue au travail, impactant sur la qualité de vie. Une 

dimension psychologique se dessine.  

1.d)  Notre définition de la pénibilité au travail 
 
Après avoir recensé trois types de définition auprès de trois sources différentes, nous nous 

baserons sur la définition suivante qui est la notre : « La pénibilité est lõensemble des difficultés que les 
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collaborateurs rencontrent au travail ; elle est caractérisée par des troubles physiques et/ou psychologiques 

portant atteinte à plus ou moins long terme sur leur santé » 

2. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ  
 
La loi définit donc la pénibilité et son cadre. Nous allons analyser les textes appuyant cette 

d®finition dans le but dõexposer sous quelles caract®ristiques la p®nibilit® est consid®r®e par la 

loi, et comment celle ci vise à être appliquée.  

2.a)  Caractéristiques légales 
 
« La pénibilité est une exposition à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels 

déterminés par décret et liés à des contraintes physiques marquées, à un environnement 

physique agressif ou à certains rythmes de travail (é) è 

La définition donnée par la loi nous indique que les facteurs de risques professionnels quõelle 

engendre sont déterminés par décret.  

Figure A : Les facteurs de risque par famille 

 

Sur cette figure les facteurs de pénibilité prévus par la loi sont regroupés par famille ; les 

facteurs de couleurs rouges entraient en vigueur le 1er janvier 2015, et les six autres le 1er juillet 

2016.   

Les caractéristiques principales visualisées, nous nous sommes demandé comment ces facteurs 

peuvent être interprétés par les entreprises. La première loi de 2010 portant sur la réforme des 

retraites laissait aux entreprises la définition des seuils de pénibilité au sein de leurs unités, avec 

obligation en fonction du nombre de salariés exposés (50% des salariés dans une unité ayant 

au moins 50 salariés) de faire un plan dõactions.  
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Une évolution est apparue  dans la deuxième loi de 2014 « garantissant lõavenir et la justice du 

système de retraites 12 » avec le compte personnel de prévention pénibilité (C3P) qui lui va 

établir les seuils pour les facteurs mentionnés ci-dessus.  

Ce sont ces seuils (Annexe A, p.93) qui définissent une intensité légale minimale par facteur 

pour une durée légale minimale, au dessus desquelles une pénibilité est à déclarer.   

2.b)  Champ dΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
 
La loi étant votée et les décrets entrés en vigueur, nous  allons nous intéresser au champ 

dõapplication de cette loi, ¨ qui elle sõimpose et comment les entreprises doivent sõy conformer. 

ü Quelles entreprises sont concernées ?  

Toute entreprise, quelque soit sa taille et son activité. 

ü Quels sont les salariés concernés et dans quels cas ?  

Le C3P sõapplique aux salariés de droit privé (affiliés au régime général ou agricole), qui sont 

titulaires dõun contrat de travail dont la durée est au moins égale à un mois (quel que 

soit le type de contrat) et qui sont exposés à au moins un facteur de pénibilité.  

Ą Le salari® ®tant en contrat dõextra nõest donc pas éligible au C3P, peu importe le nombre de 

ses missions.  

ü Comment le C3P se met en place ?  

Le salari® nõa aucune d®marche à faire. A partir de janvier 2017, son C3P est automatiquement 

créé, sõil a fait lõobjet dõune d®claration de p®nibilit® (via le compte personnel dõactivit® - CPA) 

par son employeur.  

ü Les obligations de lõemployeur :  

¶ £valuer lõexposition des salari®s aux risques professionnels ; 

¶ Recenser ces risques dans le DUERP13 et le mettre à jour au moins une fois 

par an (cette obligation date de 2001 et devient aujourdõhui compl®mentaire au 

C3P) ; 

¶ Déclarer chaque année et pour chaque salarié sõil a ®t® exposé à une ou 

plusieurs pénibilités à la CNAV14, via la DADS15 (dispositif inclus dans les 

logiciels de fiche de paie); 

                                                        
12 loi n°2014-40 du 20/01/14  
13 $ÏÃÕÍÅÎÔ 5ÎÉÑÕÅ ÄȭOÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ 0ÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ, définit par le décret n° 2001-1016 du 5 novembre 
2001 
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¶ Remplir une fiche individuelle de suivi pour chaque salarié exposé à un ou 

plusieurs facteurs de risques. 

ü De quoi et comment est il composé ?  

Le C3P fonctionne de la manière suivante : lorsquõun salari® est d®clar® subissant une 

pénibilité correspondante aux critères des facteurs et seuils (Annexe A, p.93), celle ci attribue 

des points calculés de la manière suivante :  

 
Figure B : Modalité d'acquisition des points16 

 

Interprétation du tableau : Chaque trimestre dõexposition ¨ un facteur octroie un point, et 

chaque trimestre dõexposition ¨ plusieurs facteurs octroie deux points. Ceci est doublé si le 

salarié est né avant juillet 1956.  

NB : Le nombre de points est limité à 100 sur toute la carrière du salarié. Aussi, ce C3P nõest 

pas rétroactif et commence uniquement pour les expositions effectives à compter du 1er 

janvier 2015. 

ü Modalit®s dõutilisation des points : 

¶ La formation professionnelle : 1 point = 25h de formation, les points sont 

utilisables un à un. Les vingt premiers points sur les cent sont réservés à la 

formation professionnelle (ils ne sont mobilisables quõapr¯s lõutilisation des 

heures issues du compte personnel de formation si le salarié en avait un). 

¶ Le temps partiel avec maintien de la rémunération : 10 points = 1 

trimestre de travail à mi-temps sans perte de salaire. Les points sont utilisables 

par groupe de 10.  

                                                                                                                                                                        
14 #.!6 Ѐ #ÁÉÓÓÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ Äȭ!ÓÓÕÒÁÎÃÅ 6ÉÅÉÌÌÅÓÓÅ  
15 DADS = Déclaration de Données Sociales 
16 Source du tableau : site sur le C3P : https://goo.gl/lssBvz  
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¶ La retraite « anticipée » : 10 points = 1 trimestre de majoration de durée 

dõassurance permettant dõanticiper son d®part et/ou dõ°tre comptabilis® dans le 

taux pour le calcul de la pension.  

Lõ©ge l®gal du d®part en retraite ne peut être anticipé de plus de deux ans (80 points).  

Les points ne peuvent °tre utilis®s ¨ cette fin avant lõ©ge de 55 ans.  

ü Comment et par qui est il financé ?  

Ce système est financé par la cotisation de base de solidarité interprofessionnelle pour toutes 

les entreprises au régime général et de la mutuelle sociale agricole (MSA) correspondant à 

0,01% de la somme des rémunérations brutes, mais aussi par les employeurs exposant leur 

salariés à une ou plusieurs pénibilités au taux de 0,2% du salaire brut du salarié si ce dernier est 

exposé à un facteur, et de 0,4% sõil est expos® ¨ plusieurs facteurs.  

Figure C : Schéma de synthèse entre les acteurs autour du C3P 

 

Source : « La pénibilité, historique et fonctionnement », publié par PREVASENS le 20 décembre 

2016, http://prevasens.com/la-penibilite-historique-et-fonctionnement/ 

2.c)  /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
 
Selon le code du travail aux articles D.4161-117 et L.4161-218, lõemployeur peut sõappuyer pour 

sa déclaration sur les accords collectifs de branche qui définissent les postes, métiers ou 

                                                        
17https://goo.gl/Q4RAff  
18https://goo.gl/xaEbcu  

http://prevasens.com/author/prevasens/
http://prevasens.com/la-penibilite-historique-et-fonctionnement/
http://prevasens.com/la-penibilite-historique-et-fonctionnement/
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situations de travail exposés aux facteurs de pénibilité par branche, ainsi que les mesures de 

protection collective et individuelle applicables à ces facteurs.  

En effet, lõaccord de branche conclu entre le l®gislateur et les partenaires sociaux, définit la 

pénibilité au travail appliquée à la branche, recense les facteurs de risques des métiers par 

poste et profession et pr®conise des moyens de pr®vention, de correction et de mise en ïuvre 

dõactions.  

Un accord de branche est bien pr®sent dans les m®tiers de la restauration, nous lõ®tudierons 

dans la partie ci-après.  

2.d)  La confusion entre les textes  
 
 
Nous remarquerons que cet accord de branche (Annexe B, p.95) datant de 2013 définit des 

seuils de pénibilité à ne pas dépasser par facteur, qui sont différents de ceux érigés par la 

dernière loi datant de 2014 (Annexe A, p.93).  

Par comparaison, lõaccord de branche pr®voit des seuils sup®rieurs ¨ la loi de base : 

exemple du facteur de bruit : en HCR, le seuil à ne pas dépasser est fixé à 20h par semaine 

pour une exposition à 85 décibels, soit 1040 h par an.  

Or, la législation de base prévoit une exposition quotidienne à un bruit d'au moins 81 décibels 

pour une période de référence de 8 heures, dans la limite de 600h par an. 

La date de cet accord de branche étant établi avant la loi de 2014, une confusion apparaît entre 

ce dernier et la loi de base.  

Pour savoir à quel texte se référer, un extrait du code du travail précisant aux employeurs de se 

conformer à cet accord, dans le respect de la loi de base est disponible ¨ lõ Annexe C, p.101. 

 
Après avoir consulté un professionnel du droit19, nous comprenons que lõemployeur se servira, 

dans son obligation de prévenir la pénibilité de ses salariés, des facteurs de pénibilité inscrits 

dans lõaccord de branche dõun c¹t® ; et des seuils de p®nibilit® pr®vus ¨ la loi de 2014 de lõautre 

côté.  

{ 
 
Le cadre l®gal autour du ph®nom¯ne est a pr®sent pos®. Nous lõavons vu, la loi comprend 

certaines limites et certaines conditions dõapplication. Cette loi peut également être compliquée 

                                                        
19 Juriste en droit du travail, spécialiste de la pénibilité, au MEDEF, à Marcq-en-Baroeul (59). 
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à comprendre pour les employeurs en restauration de part la confusion présente entre les 

textes.   

Mais ceci ®tant, aujourdõhui, les salari®s ont un droit en plus et de nombreuses lois ont ®t® 

votées depuis le début du XXème siècle pour améliorer leurs conditions de travail. La difficulté 

de certains corps de métier est aussi reconnue. Cependant, cette reconnaissance suffit-elle ? 

Qui peut agir sur ces difficultés ?  Quels sont les enjeux de ces conditions de travail ?  

III) LES FACTEURS, ACTEURS ET ENJEUX DE LA PÉNIBILITÉ  EN 

RESTAURATION 
 
Lõaccord de branche (Annexe B, p.95) de la convention collective des hôtels, cafés, restaurants 

(HCR) sur la santé au travail se penche sur la pénibilité dans le secteur qui nous intéresse : la 

restauration. Cõest cet accord sur lequel se basent les employeurs pour gérer la pénibilité dans 

leurs entreprises. Nous allons le voir, cet accord de branche recense les facteurs de pénibilité 

les plus probables par métier, donne des moyens de prévention et des actions à mener pour la 

maîtriser.  

1. Les facteurs de la pénibilité en restauration 
 

1.a)  {Ŝƭƻƴ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ HCR 
 
 
Lõaccord de branche dans la convention collective HCR définit quels facteurs de pénibilité 

prévus par la loi sont présents dans la restauration ; les seuils à ne pas dépasser les concernant 

sont quant à eux répertoriés dans la loi de base (Annexe A, p.93).  

ü Les facteurs physiques prévus sont les suivants, et il est précisé pour quels métiers ils 

sont le plus repérés (en restauration plus particulièrement) :  

¶ Lõexposition au bruit ; 

¶ Lõexposition aux températures (>30° ou <5°C) : en cuisine ; 

¶ Lõexposition aux postures p®nibles : en salle au bar et en cuisine ; 

¶ La manutention de charges : en salle et au bar ; 

¶ Le travail de nuit : en salle et au bar ; 

¶ Lõexposition aux agents chimiques dangereux : en cuisine. 
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Aussi, lõaccord pr®cise aux employeurs dõ°tre plus particuli¯rement attentifs aux salari®s poly-

exposés. Ce qui, nous venons de le voir, est récurrent en restauration ; que ce soit en cuisine et 

en salle, les salaires sont exposés à plusieurs facteurs de pénibilité physique.  

ü Lõaccord mentionne ®galement des risques psychosociaux potentiels dont les 

facteurs sont les suivants :  

¶ Les facteurs li®s ¨ la charge de travail (marges de manïuvre et soutien social) ; 

¶ Les facteurs liés aux relations de travail (management, relations interprofessionnelles, 

usagers, clients) ; 

¶ Les facteurs liés aux tensions de valeurs (vie professionnelle et vie privée, qualité du 

travail) ;  

¶ Les facteurs li®s aux changements (restructuration, plan de sauvegarde de lõemploi, 

réorganisation, déménagement). 

Lõaccord de branche, conform®ment ¨ lõarticle L. 4121-1 du code du travail, prévoit que 

lõemployeur doit prendre les mesures n®cessaires pour assurer la s®curit® et prot®ger la sant® 

physique et mentale des travailleurs. Il est tenu envers ses salariés à une obligation de sécurité 

de r®sultat, qui sõ®tend ¨ la sant® mentale.  

Pour se faire, lõemployeur est tenu :  

¶ dõ®valuer les risques, et ceux qui ne peuvent °tre ®vit®s ; 

¶ de combattre les risques à la source ; 

¶ dõadapter le travail ¨ lõhomme ; 

¶ de planifier la prévention (technique, dõorganisation du travail, de conditions de 

travail) ; 

¶ de prendre les mesures de protection collective ; 

¶ de donner les instructions appropriées aux travailleurs.  

Deux outils principaux sont à utiliser :  

¶ le DUERP (Document Unique dõ£valuation des Risques Professionnels) : 

recensant tous les risques ; 

¶ la fiche individuelle de prévention des expositions aux facteurs de risques 

professionnels liés à la pénibilité : cette fiche recense les facteurs auxquels le 

salari® est expos®, et est destin®e ¨ compl®ter son dossier m®dical en vue dõun 

suivi plus efficient. 
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1.b)  Selon nos interviewés  
 
Ayant soulign® ce quõ®taient les facteurs de p®nibilit® au regard de la loi, nous avons ®galement 

posé la question à nos interlocuteurs lors de nos entretiens avec eux sur le sujet. Il nous paraît 

important dõamener leur perception de la p®nibilité car ce sont eux qui la côtoient tous les 

jours dans la réalité professionnelle.  

 

Tableau 3 : Les différents facteurs de risques selon nos interviewés 

 Facteurs de risques physiques  Facteurs de risques psychosociaux  
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Ɇ -ÁÕÖÁÉÓÅ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÄÕ 
bâtiment 
Ɇ -ÁÔïÒÉÅÌ ÉÎÅÆÆÉÃÁÃÅ 
Ɇ -ÁÎÑÕÅ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÕ 
personnel 

Ɇ !ÎÇÏÉÓÓÅ ÄÕ ÃÌÉÅÎÔ 
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Ɇ 0ÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÃÈÁÌÅÕÒ  
Ɇ 'ÅÓÔÅÓ ÒïÐïÔÉÔÉÆÓ  
 
Ɇ $Å Îombreuses heures de travail  
 

Ɇ ,Å ÍïÃÏÎÔÅÎÔÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÌÉÅÎÔ 
engendre le stress du salarié à pouvoir 
répondre à ses attentes 
 
Ɇ ,Å ÍÁÎÑÕÅ ÄÅ ÒÅÃonnaissance de la 
hiérarchie  
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 Ɇ ,Å ÔÒÁÖÁÉÌ ÌÁ ÎÕÉÔȟ Ðς 
Ɇ &ÁÉÒÅ quotidiennement les 
mêmes gestes, p2 
Ɇ ,ÅÓ ÐÏÓÔÕÒÅÓȟ Ðσ 
Ɇ ,Á ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓȟ Ðτ 
Ɇ ,ÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÌÏÕÒÄÅÓȟ Ðφ 
Ɇ )ÎÁÄÁÐÔÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭÏÕÔÉÌ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ 
ɉÁÓÓÉÅÔÔÅ ÅÎ ÁÒÄÏÉÓÅȣɊ 
Ɇ ,Å ÒÙÔÈÍÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÓÏÕÔÅÎÕ 
 

Ɇ Manque de reconnaissance dans la 
société, p9 
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 Facteurs de risques physiques  Facteurs de risques psychosociaux  
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Ɇ 'ÅÓÔÅÓ ÒïÐïÔÉÔÉÆÓ  
Ɇ 5Î ÔÒÁÖÁÉÌ ÆÁÔÉÇÁÎÔ  
Ɇ #ÏÎÔÒÁÉÎÔÅ des horaires, les 
journées sont longues  
Ɇ /n peut se blesser facilement  
Ɇ %Î ÃÏÎÔÁÃt avec des produits 
chimiques  
Ɇ -ÁÎÉÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ 
(ex : machine à jambon)  
Ɇ .ÏÍbreuses horaires de travail  
 

Ɇ 0ÁÓ ÄÅ ÃÏÎÔÁÃÔ ÁÖÅÃ ÌÁ ÃÌÉÅÎÔîÌÅ ÅÎ 
cuisine : les employés sont enfermés 
en cuisine entre eux 
 
Ɇ 0ÌÕÓ ÏÎ ÅÓÔ ÂÏÎ ÐÌÕÓ ëÁ ÄÅÖÉÅÎÔ ÕÎ 
facteur de risque mental 
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Ɇ -ÁÕÖÁÉÓÅ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
Ɇ (ÏÒÁÉÒÅÓ 
Ɇ 5ÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÓÔÅÎÓÉÌÅÓ 
dangereux 
 

Ɇ !ÎÇÏÉÓÓÅ ÄÕ ÃÌÉÅÎÔ 
Ɇ #ÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÆÏÒÔÅ  
Ɇ /ÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÄÉÒÅÃÔ 
Ɇ !ÌÌÉÅÒ ÖÉÅ ÐÒÉÖïÅ ÅÔ ÖÉÅ 
professionnelle  
Ɇ /ÂÌÉÇÁÔÉon de « fliquer » ses salariés 
Ɇ (ÏÒÁÉÒÅÓ  
 

 

1.c)  Selon certains auteurs  
 
 
Au cours de nos recherches nous avons également choisi certains ouvrages portant sur notre 

sujet. Tout dõabord avec le livre sõintitulant ç Les conditions de travail » datant de 2014, dont les 

auteurs sont administrateurs de lõInsee mais aussi sociologues (Michel Gollac et Loup Wolff) 

ou ergonome (Serge Volkoff) ; mais aussi « Les risques psychosociaux », 2014, écrit par Gérard 

Vallery (professeur en psychologie du travail) et Sylvain Leduc (maître de conférences en 

psychologie du travail et ergonomie, spécialisé dans les RPS20) ; et enfin avec « DRH Le livre 

noir » (2013) de Jean-François Amadieu, sociologue spécialisé en relation sociales au travail. 

Ces trois ouvrages traitent des deux grands types de facteurs de p®nibilit® expos®s jusquõalors : 

les risques physiques et psychosociaux.  

Nous avons tiré de ces livres les facteurs de pénibilité retenus et définis par ces auteurs :  

 

 

 

                                                        
20 RPS = Risques Psycho-Sociaux  
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Tableau 4 : Les différents facteurs selon les auteurs 

 Facteurs de risques  
physiques  

Facteurs de risques psychosociaux  
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. 
Ɇ le bruit   
Ɇ postures pénibles  
Ɇ manutention de charges 
lourdes  
Ɇ les substances cancérogènes 
Ɇ les agents chimiques 

Ɇ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï : exigences quantitatives  
Ɇ les exigences émotionnelles  
Ɇ ÌÅ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ 
Ɇ les rapports sociaux au travail (entre 
collègues et hiérarchie) 
Ɇ les conflits de valeur  
Ɇ ÌȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï ÄÅ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ  
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Ɇ Une position debout ou 
piétinement 20 H ou plus par 
semaine  
Ɇ Manutention manuelle de 
charges  
Ɇ Gestes répétitifs 
Ɇ Vibrations transmises aux 
membres supérieurs  
Ɇ Contraintes posturales  
Ɇ Contact des produits 
chimiques  
 

Ɇ Les exigences ou la charge de travail ont 
augmenté (= tension et pression) 
Ɇ Les français trouvent que leur situation de 
ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ÄÕÒÅ ÑÕȭÁÕÐÁÒÁÖÁÎÔȢ  
Ɇ Trouble dépressifs  
Ɇ Manque de reconnaissance des employés  
Ɇ Le stress dȭatteindre des objectifs 
quantitatifs pour lȭentreprise.  
Ɇ ,Á ÔÒÉÓÔÅÓÓÅ ÄȭÕÎÅ ÆÅÍÍÅ ÒÅÓÔÁÎÔ ÔÁÒÄ ÁÕ 
ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÑÕÉ ÌȭÅÍÐðÃÈÅ ÄÅ ÖÏÉÒ ÓÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȢ 
Ɇ Une évaluation du travail ressentie comme 
injuste et blessante selon certains salariés.  
Ɇ La politique du chiffre heurte certaines 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÅÔ ÃÒïÅÒ ÄÅ ÌȭÁÎÇÏÉÓÓÅ ÃÈÅÚ ÕÎ 
grand nombre de  salariés  
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. Ɇ Exposition aux bruits  

Ɇ Postures fatigantes  
Ɇ Mouvements répétitifs  
Provoquant des troubles 
musculo-squelettiques (TMS). 
Ɇ ,ȭÅØÐÏÓÉtion aux produits 
chimiques  
Ɇ Brûlure, électrocution  
Ɇ Allergie, infection aiguë  
 

Ɇ ,ÅÓ 203 ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÓÔÒÅÓÓȟ ÌÅ ÍÁÌ 
ðÔÒÅ ÏÕ ÌȭïÐÕÉÓÅÍÅÎÔ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ  
Ɇ ,ȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÂÉÅÎÓ ÏÕ ÄÅ 
services (quantitativement et 
qualitativement) engendre du stress  
Ɇ ,ȭÁÎÇÏÉÓÓÅ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÏÓïÓ Û ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ 
hostiles ou potentiellement dangereux  
Ɇ Le manque de soutien social ou de 
reconnaissance  
Ɇ ,Å ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ : Le salarié fait acte 
ÄÅ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÓÁÎÓ ÓȭÉnvestir réellement, on 
parle de désengagement  
Ɇ Les facteurs de tensions liés au stress du 
travail sont ɉÓÅÌÏÎ ,ȭ).23Ɋ : ÌȭÅxigences du 
travail, à la nature des tâches ou à 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ et les exigences des salariés 

Nous venons de recenser un certain nombre de facteurs de pénibilité auprès de plusieurs 

sources : la source officielle émanant de la loi, auprès de nos interviewés faisant face aux 

r®alit®s professionnelles de leur travail quotidien, ainsi quõen se r®f®rant aux ouvrages de 

professionnels et intellectuels de la science du travail.  
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Grâce à toutes ces informations, nous sommes en mesure de connaître et de préciser les 

facteurs de pénibilité qui seraient les plus reliés aux métiers de la restauration. 

2. Acteurs face à la pénibilité 
 
Les différents risques étant recensés, la pénibilité définie et ses moyens et outils de prévention 

mentionn®s, il conviendra dõidentifier qui sont les acteurs face ¨ ce ph®nom¯ne.  
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Tableau 5 : Les acteurs face à la pénibilité 

Acteurs Missions  
Le CHSCT ɉ#ÏÍÉÔï Äȭ(ÙÇÉîÎÅȟ 
Sécurité et Conditions de Travail) 
Ą dans les entreprises de plus de 50 
salariés 

 - !ÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÅÔ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓ Û ÄÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÐïÎÉÂÉÌÉÔï ; 
- 6ÅÉÌÌÅ ÁÕ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ; 
- Informe les nouveaux embauchés ; 
- Établit les statistiques annuelles sur les AT ; 
- &ÏÒÍÕÌÅ ÄÅÓ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȢ 

Le(s) délégué(s) du personnel  
Ą ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ 
11 salariés.  

- 0ÒïÓÅÎÔÅÒ Û ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÌÅÓ ÒïÃÌÁÍÁÔÉÏÎÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ ÅÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ 
de sécurité ; 
- %ØÅÒÃÅÒ ÕÎ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÌÅÒÔÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÁÕ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ Ƞ 
- %ØÅÒÃÅÎÔ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÕ #(3#4 ÓȭÉÌ ÎȭÙ ÅÎ Á ÐÁÓ ɉЃυπ ÓÁÌÁÒÉïÓɊ  

,Å ÃÏÍÉÔï ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ (CE) Mêmes missions que le délégué du personnel, mais dans les entreprises de plus de 50 salariés.  

Le médecin du travail  - Coordonne les acteurs de prévention de pénibilité ; 
- Prévention des conditions de travail ; 
- Rédaction des dossiers médicaux. 

,ȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ - #ÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ la loi ; 
- Veille au bien-être des salariés. 

La direction  - /ÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÌïÇÁÌÅ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÒ ÅÔ ïÖÁÌÕÅÒ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ Û ÌÁ ÐïÎÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÄÅ ÌÁ 
prévenir ; 
- !ÕÔÏÒÉÔï ÇÁÒÁÎÔÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ ÐÒÉÓes sur le sujet. 

Le service/la fonction de gestion 
des ressources humaines  (GRH) 

- -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ; 
- 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÖÉÁ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ; 
- 2ĖÌÅ ÄȭïÃÏÕÔÅ ÄÅs responsables de services pour entendre les difficultés remontées et identifier les - 
problèmes ; 
- Détient les données statistiques sur le nombre de salariés et assure le suivi des différents indicateurs. 

Les managers  - Sont en proximité opérationnelle des équipes pour détecter et entendre les personnes en difficulté ; 
- 0ÒÅÍÉÅÒ ÉÎÔÅÒÌÏÃÕÔÅÕÒ ÐÏÕÒ ÄïÐÌÏÙÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ; 
- 0ÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÁ ÐïÎÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÓÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÍÁÎÉîÒÅ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÄÅ manager 
- Évalue la faisabilité des décisions prises à ce sujet.  

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ - Donner leur point de vue sur la réalité concrète du travail et formuler leurs demandes et interrogations. 
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A lõanalyse de ce tableau nous remarquerons que certains acteurs comme le CHSCT ou le CE 

ne sont pr®sents que dans les entreprises ayant une grande structure dõau moins 50 salari®s. Il 

est donc plus difficile de maîtriser le phénomène de pénibilité dans les petites structures car il 

nõy a pas de comit® d®di® aux conditions de travail. Outre les comit®s repr®sentatifs, le service 

de GRH est ®galement le plus souvent pr®sent dans les grosses structures dõau moins 50 

salari®s. Cõest donc encore un acteur absent dans les petites entreprises.  

Cõest pourquoi ce sont les autres acteurs qui doivent prendre en main la gestion de la pénibilité 

au sein des PME et TPE : la direction, le ou les managers et enfin le personnel (ou son 

d®l®gu® sõil y en a un).  

Ce seront alors au final, dans ces entreprises, les fonctions opérationnelles et managériales qui 

seront en charge de prévenir la pénibilité.  

3. Les enjeux de la pénibilité au travail 
 
Nous en avons a pr®sent termin® pour lõ®tude de la p®nibilit® dans son sens le plus général 

possible. La pénibilité est présente, définie et reconnue, mais quels sont ses enjeux ?  

Les enjeux du côté des salariés :  

¶ Éviter la détérioration de leur santé ; 

¶ Créer et maintenir une ambiance de travail saine et sécurisante ; 

¶ Leur permettre dõ°tre mieux reconnus ;  

¶ Accéder à une politique de retraite compensatrice ; 

¶ Compléter et ajuster leurs compétences. 

Ą Préserver et développer leurs capacités de travail. 

Les enjeux du côté des entreprises :  

¶ Am®liorer les situations et lõorganisation du travail ; 

¶ Am®liorer la dynamique dõactivit® ; 

¶ Limiter le taux dõabsent®isme et le nombre dõaccidents du travail ;  

¶ Pérenniser la relation avec les salariés et limiter le turnover ;  

¶ D®velopper et valoriser le capital humain de lõentreprise. 

Ą Préserver et développer les capacités de production.  
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{ 
 
 
Pour compléter la définition de la pénibilité et ses caractéristiques générales, nous avons 

présenté et détaillé : dõun c¹t® les facteurs de p®nibilit® selon plusieurs sources,  et dõun autre 

côté ses acteurs en entreprises. Nous lõaurons compris, plus la structure de lõentreprise est 

petite, moins il y a de moyens de pr®vention de la p®nibilit®. Cõest alors que dans ces 

entreprises, ce sont les organisateurs du travail qui se trouvent en première ligne face à ce 

phénomène : les managers. Nous allons donc dans la partie ci-après nous pencher sur le 

manager et son rôle dans la gestion de la pénibilité.  

IV) LE MANAGEMENT  
 

1. Définitions et caractéristiques  
 

1.a)  Étymologie 
 

Même si beaucoup pensent que le terme « management » est anglo-saxon, il proviendrait en 

réalité de deux mots français ; manège et ménage. Le « manège » au XVIème  est un exercice 

que lõon faisait faire ¨ un cheval afin de le dresser. Il d®finit ®galement une mani¯re dõagir. Le 

« ménage » vient du latin manere (demeurer, séjourner) puis de maneir, maisniev (maison, 

famille, puis administration domestique). Il pourrait donc signifier « régler les affaires de la 

maison è. Le mot management aurait ®t® ainsi form®, car ses deux mots dõorigines renvoient 

aux faits dõadministrer et de dresser. De la même manière que le management renvoi à deux 

dimensions bien spécifiques : la gestion des hommes et lõart de bien les g®rer. 

1.b)  Définitions et caractéristiques 
 
Nous allons à présent nous concentrer sur le domaine du management en général puis de 

mani¯re plus sp®cifique au r¹le quõil joue dans la restauration.  

La d®finition du management a ®volu® avec le temps  cõest pourquoi nous avons s®lectionn® 

quelques-unes de celles-ci afin dõobserver cette ®volution. 
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Tableau 6 : Définitions du management 

Auteur  Source Définition  

Henri Fayol, 
ingénieur civil 
des mines 

« Administration 
industrielle et générale 
: prévoyance, 
organisation, 
commandement, 
coordination, 
contrôle » Paris : 
Dunod, 1970 

« C'est de la prévoyance, de 
l'organisation, du commandement, de la 
coordination, du contrôle. » 

Peter Drucker, 
professeur 
ÄȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔï 

« Les Nouvelles 
réalités : de l'État-
providence à la société 
du savoir » 1989. 

« Le management est quelque chose qui 
se rapporte à des êtres humains. Sa 
tâche, son devoir, c'est de rendre les 
hommes capables de produire un 
résultat commun, de donner de 
l'efficacité à leurs capacités, et de faire 
en sorte que leurs points faibles n'aient 
pas d'importance » 

Jean-Pierre Le 
Goff, 
sociologue de 
ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
société et du 
travail  

« Les Illusions du 
management », Ed. De 
la Découverte, 2000. 

« Le management est une notion 
globalisante et floue. Elle peut désigner 
les fonctions de direction, être synonyme 
d'organisation du travail, de 
mobilisation et de gestion de la 
« ressource humaine », ou plus 
largement encore englober de façon 
syncrétique la quasi-totalité des 
activités de l'entreprise qui ne se 
rapportent pas directement à la 
technique : gestion quotidienne des 
aléas de tous ordres survenant dans un 
service ou un atelier. » 

Jean-Philippe 
Sajus, 
maître de 
conférences 
associé 

Cours : «gestion des 
Ressources Humaine 
Licence professionnelle 
HR et DGSA, 2016-
2017 » 

« Manager est donc ÐÌÕÔĖÔ ÕÎ ÁÒÔ ÑÕȭÕÎÅ 
ÓÃÉÅÎÃÅ ÅØÁÃÔÅȣȢ,Å ÍÁÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÃȭÅÓÔ 
ÄÏÎÃ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÃÏÎÄÕÉÒÅ 
une organisation, de la diriger, de 
planifier son développement, de la 
ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ȣ ,Å ÍÁÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÕÎ 
processus par lequel des résultats sont 
obtenus de façon efficace et performante 
ÇÒÝÃÅ ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄȭÁÕÔÒÕÉȢ » 

 
On peut constater que la d®finition du management dõHenri Fayol ne prend absolument pas 

en compte lõaspect humain contrairement ¨ la d®finition de Peter Drucker, Jean-Pierre Le 

Goff ou de Jean-Philippe Sajus. On peux justifier cela gr©ce ¨ lõ®poque dans laquelle il se 

situait, car lors de la première publication de «  Administration industrielle et générale : 
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prévoyance, organisation, commandement, coordination, contrôle è en 1916, cõest le courant 

de lõorganisation scientifique du travail qui était en place (voir I)1.b) . 

Les trois autres définitions gardent le principe développé par Henri Fayol mais elles incluent 

lõaspect des ressources humaines et donc la complexit® de la t©che quõest le management 

puisquõils ne le voient pas totalement comme une science.   

À travers ces d®finitions on peut observer quõil y a deux grands courants de management, 

les théories à orientation normative et les théories à orientation diagnostique. 

2. [Ŝǎ ǘƘŞƻǊƛŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 
 

2.a)  Les théories à orientation normative 
 
Les théories normatives ont pour point commun dõavoir voulu donner des mod¯les th®oriques 

g®n®ralisables, cõest dõailleurs de l¨ que vient le terme ç normative ». Elles ne prennent pas en 

compte lõenvironnement de lõorganisation ce qui permet de cr®er des normes de 

fonctionnement dõorganisation.  

La division des tâches est omniprésente, on y retrouve des exécutants et des décisionnaires. 

Ces derniers centralisent le pouvoir. En cas de probl¯me, cõest lõindividu ou le groupe qui est 

remis en question et pas la structure de lõorganisation. 

Chaque t©che  attribu®e a un but explicite et toute lõorganisation a un objectif commun et 

unique.  

Le courant des th®ories normatives est compos® de grandes th®ories dõorganisation du travail. 

On retrouve le « rationalisme classique », parmi lequel se trouvent le Taylorisme, le Fordisme 

et la Bureaucratie. Le courant des « relations humaines » et celui du « néo classique ». 

 

ü Le courant du rationalisme classique (1900-1920)  a été abordé à travers  la mise en 

place du Taylorisme et lõimpact quõil a eu sur la pénibilité au travail (voir I)1.b) 13).  

Lõorganigramme de ces structures est très pyramidal et se complexifie à travers les différentes 

théories qui composent ce paradigme. 

 

ü Le courant des relations humaines (1920-1950) va introduire lõimportance de la 

prise en compte des interactions entre les individus en démontrant que la satisfaction 
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psychologique des collaborateurs permettait dõaugmenter leur productivit®. Lõid®e 

dõune organisation prévisible et rationnelle est toujours présente, on y apporte une 

dimension humaine dans lõunique but de diminuer les tensions et in fine atteindre 

lõobjectif commun qui a ®t® fix®. Lõenvironnement de lõorganisation nõest toujours pas 

pris en compte. 

ü Le courant néo-classique (1950-1960) associe toutes les théories normatives qui 

lõont précédé. Il  prend ainsi en compte le côté pragmatique du rationalisme classique, 

les facteurs psychologiques des relations humaines et il y ajoute la maîtrise des 

indicateurs dõaide de prise de la d®cision. Lõentreprise est consid®r®e comme vectrice 

de richesse, elle a pour but la maximalisation de ses profits et ses employés font face à 

une grande concurrence pour lõacc¯s aux postes de direction. 

2.b)  Les théories à orientation diagnostique 
 
Elles ont une approche personnalis®e qui prend en compte lõenvironnement (l®gal et 

concurrentiel) des entreprises. Il nõy a donc pas de norme, le syst¯me nõest pas pr®visible. En 

cas de probl¯me cõest lõorganisation qui est remise en question et non les individus. 

La principale th®orie que lõon retrouve dans ce paradigme est celle de lõapproche strat®gique 

sõappuyant notamment sur le management participatif : 

Lõapproche strat®gique permet de motiver les salariés par un développement personnel et 

professionnel. La hiérarchie manage par la négociation, la médiation et cherche à développer 

lõautocontr¹le chez ses collaborateurs. Pour cela lõimplication de chacun dõentre eux est 

primordial et il y a une reconnaissance de leurs différences individuelles. 

Les différentes organisations du travail ont été grandement influencées par le contexte 

historique dans lequel elles se sont développées. Il paraît très compliqu® dõappliquer seulement 

lõune ou lõautre pour r®pondre au besoin de lõentreprise car elles sont bien souvent réductrices. 

Elles sont  plus ou moins performantes mais en aucun cas parfaites et apportent autant 

dõavantages que de potentielles limites. Elles peuvent ®galement °tre compl®mentaires.  

2.c)  Leur place dans la restauration 
 
Nous lõavons vu, dans la plupart des ®tablissements de restauration cõest le syst¯me qui a ®t® 

mis en place par Auguste Escoffier qui perdure encore (voir I)1.c) 13) alors quõil avait essay® 

en tout premier lieu dõadapter le fonctionnement des cuisines au mode de vie ultra-rapide.  
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On peut ¨ pr®sent se demander si notre secteur nõa pas ®t® trop fig® dans le temps à cause de 

la « momification è de lõïuvre de ce dernier.  

Les organisations du travail de la plupart des corps de métier ont évolué pour répondre au 

mieux à la question de rentabilité ; mais ®galement ¨ lõ®panouissement de leur personnel en 

privilégiant le management participatif et en augmentant lõautonomie des collaborateurs.  

Tandis ce que lõorganisation de la restauration semble être restée en partie sur une division de 

travail quasi-Tayloriste depuis les années Escoffier.   

On peut cependant observer quelques changements dans la philosophie des structures de 

restauration et dõh¹tellerie qui commence pour certaines à privilégier le bien être de leurs 

collaborateurs.  

3. Le manager, acteur central face à la pénibilité  au travail  
 
 
Les « fonctions du manager » sont définies par « organiser les activités des membre du groupe 

pour accomplir un service, un but. La personnalit® propre ¨ chaque manager peut lõinciter ¨ 

porter son int®r°t, soit sur les hommes de son ®quipe, soit sur la t©che quõil doit faire 

accomplir ». 

Les tâches sont toujours celles qui avaient été définies par Fayol (prévoir, planifier, 

coordonner, diriger, contrôler) et les hommes de son équipe correspondent aux actions 

dõanimation, dõinformation et de promotion. 

Aussi, le manager fait partie des acteurs qui peuvent faire face à la pénibilité (voir Tableau 5, 

p.34). Nous avons même observé quõil ®tait lõacteur principal car cõest lui qui possède le plus 

de leviers sur la mani¯re dõorganiser le travail et qui permettront par conséquent 

dõendiguer la p®nibilit® pour ses collaborateurs.  

Chacune de ses décisions vont avoir un impact direct sur les conditions de travail. Pour cela il 

est primordial de ne pas négliger ni les tâches ni les hommes, car cõest seulement ¨ travers ces 

deux éléments réunis que la pénibilité au travail peut-être diminuée.  

{ 
 

La notion du management a donc grandement ®volu® en lõespace de peu de temps. Cela est d¾ 

¨ lõ®volution rapide de la soci®t® et la n®cessit® dõadapter le management ¨ celle-ci en 

permanence. Le management a ®t® grandement complexifi® avec lõajout des ressources 
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humaines qui lõon transform® en un art plut¹t quõune science. Le manager doit donc tenir 

compte de deux notions qui sõinfluencent entre elles : les tâches et les personnes.  

La p®nibilit® en est le parfait exemple puisquõelle va toucher ces deux ®l®ments à la fois. Pour 

améliorer les conditions de travail le manager possède un panel de leviers qui vont être plus ou 

moins utilisables en fonction de lõenvironnement de lõentreprise dans laquelle il agit. Nous 

allons donc nous concentrer sur ceux-ci dans la suite de notre étude.   



PARTIE 2 -   MÉTHODOLOGIE 
ET DÉLIMITATION DU 

CADRE DE LA RECHERCHE
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près avoir étudié le phénomène de pénibilité dans son histoire, son évolution et son 

ensemble de définitions et de caractéristiques, nous allons exposer le cheminement 

de notre projet tout au long de lõann®e scolaire.  

Comme tout projet, nous sommes partis dõune interrogation pour en arriver à des réponses. 

Tout a commencé par une question de départ sur le sujet, qui nous a conduit dans un 

processus de recherche autour de cette dernière. Les étapes que nous avons franchies dans ce 

processus nous ont men® ¨ la formulation dõune probl®matique autour du ph®nom¯ne de 

pénibilité puis à la formulation de quatre hypothèses.  

Nous aborderons dans un premier temps les études préliminaires nous menant au choix du 

thème et à la genèse de la problématique ; dans un deuxième temps nous expliciterons notre 

choix dõorientation de lõ®tude sur deux secteurs pr®cis de la restauration commerciale ; et dans 

un troisième temps nous nous pencherons sur les hypothèses formulées en nous appuyant sur 

les outils ayant servi à les élucider : nos entretiens et études.  

 

I) ÉTUDES PRÉLIMINAIRES 
 

1. Le choix du thème 
 

1.a)  5ŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ  
 
Comme nous le pr®cisons dans lõavant-propos21 de ce projet, nous sommes tous passionnés 

par nos métiers de la restauration. A partir de là, nous avions la volonté de travailler sur un 

sujet qui nous donnerait matière à pouvoir contribuer à une évolution positive de nos métiers. 

Cõest alors que dans notre phase de r®flexion nous  nous sommes servis de notre jeune 

expérience dans le métier pour trouver un point commun à traiter.  

Nous avons donc discuté entre nous, et le point auquel nous avons tous été confrontés au 

cours de nos nombreux stages et extras notamment était la « difficulté » du métier. Nous 

entendions par le terme difficulté tout ce que le personnel de restauration pouvait vivre par 

rapport à ce que dõautres personnes dans dõautres métiers ne vivent pas. Comme par exemple 

les horaires décalées, le « coup de feu », la chaleur au fourneau, lõinteraction avec le client 

mécontent é 

                                                        
21 AVANT PROPOSp.7 

A 
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A partir de ce point, nous nous engageons dans la réflexion sur les conditions de travail en 

restauration.  

1.b)  Les éléments de recherche exploratoire 
 
Ce sera donc sur les conditions de travail. Très bien. Mais que veut dire ce terme ? Quelles 

sont elles ? Comment les mesurer ? Est-ce reconnu par la loi ? Comment peut on les 

améliorer ? Qui peut les améliorer ? Et surtout, quelles sont leurs conséquences ?  

Pléthore de questions nous viennent ¨ lõesprit. Pour recadrer le sujet, nous avons proc®d® ¨ 

des recherches dõexploration, notamment sur internet : nous connaissons déjà quelles sont les 

grandes difficultés du m®tier dans lõop®rationnel ; mais quelles sont leurs conséquences ?  

Nous remarquons alors que les conditions de travail impactent la santé des travailleurs de 

différentes manières : comme par exemple les blessures et br¾lures, mais aussi lõexc¯s de 

pression dû au stress.  

Et quõen est-il dõun point de vue l®gal ?  

Nous avons donc cherché dans le droit du travail et la convention collective HCR des 

r®f®rences aux conditions de travail. Cõest l¨ que le terme p®nibilit® nous est venu ¨ lõesprit. 

Nous avons remarqu® que ce terme faisait lõobjet dõune d®finition, de moyens de prévention, 

et surtout dõune loi.  

2. Genèse de la problématique 
 
Ce sera donc la p®nibilit® en restauration, dõun c¹t® celle qui est caract®ris®e par la loi et les 

textes, et dõun autre c¹t® celle v®cue dans lõop®rationnel.  

Nous avons notre thème principal : la p®nibilit®. Toute entreprise y est confront®e dõune 

certaine manière. Mais qui est chargé de la gérer ? Qui a les moyens de la prévenir et de 

lõam®liorer ?  

Cõest l¨ que notre piste de réflexion se précise :  nous prendrons en consid®ration dõun côté la 

loi et son cadre, et de lõautre c¹t® la r®alit® professionnelle. Et cette r®alit® professionnelle est 

vécue par les salariés aussi bien que par leurs cadres. Nous nous intéresserons donc au 

manager : comment peut il faire pour gérer cette pénibilité dans ses équipes ?  

Après cette ligne de réflexion nous est venue la problématique de notre projet : « Comment 

le management peut-il limiter la pénibilité  au travail ? ».  
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{ 
 

Cette problématique représente le fil rouge de notre projet et nous a par conséquent permis 

dõ®tablir ¨ la fois le plan, le guide dõentretien et de s®lectionner les interviews que nous allons 

mener. Enfin, elle a aussi permis de formuler nos hypothèses.  

II) ORIENTATION DE LΩÉTUDE SUR DEUX SECTEURS DE LA 

RESTAURATION 
 
Une fois la problématique formulée, nous entrons dans le vif du sujet et dans la phase de 

recherche. Nous nous sommes aperçus que la pénibilité est présente partout et dans tous les 

métiers. Ce phénomène demande à être étudié scrupuleusement par branche et par métiers car 

il nõest pas facile de le g®n®raliser ¨ tout le monde du travail.  

1. tƻǳǊǉǳƻƛ ǎŜƎƳŜƴǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŞǘǳŘŜ ?  
 
Pour ce qui est de la restauration, traiter le phénomène pour tous les métiers et tous les 

secteurs était très compliqué et représentait un champ dõ®tude beaucoup trop vaste. En effet, 

la restauration comprend deux grands secteurs : la restauration collective dite non-

commerciale et la restauration commerciale.   

ü La restauration collective non commerciale est une branche qui a pour activité de 

produire et servir des repas consommés hors foyer à une clientèle généralement 

contrainte d'y recourir par des obligations professionnelles, scolaires, médicales ou 

autres. La principale différence avec la restauration commerciale est que le client ne 

paye pas le prix r®el, une grande partie ®tant prise en charge par lõemployeur ou une 

institution.  

Exemples de recours à la restauration collective : l'enseignement (restauration scolaire et 

universitaire) ; la santé et le social (restauration hospitalière, maisons de retraite, établissements 

pénitentiaires) ; le travail (restauration d'entreprises et d'administrations).  

ü La restauration commerciale : cõest la production et le service de repas hors foyer, à 

but lucratif. Les repas sont consommables sur place ou à emporter selon le système de 

restauration.   

La restauration commerciale comprend beaucoup de secteurs : la cafétéria, les fast-food, les 

restaurants traditionnels, gastronomiques, les pizzerias, le traiteur é 
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Nous avons choisi de cantonner notre étude car nous voulions être le plus précis possible 

dans notre travail et fournir une réflexion adaptée ; et pour se faire,  aux vues du nombre de 

secteurs que comprennent la restauration en son sens général, il convenait de choisir un ou 

deux secteurs pour pouvoir analyser leurs caractéristiques spécifiques et donner des réponses 

les plus pertinentes possibles à la problématique.  

2. Le choix de la restauration commerciale 
 
Notre choix sõest port® dans un premier temps sur la grande branche de la restauration 

commerciale. Simplement parce que nous m®connaissons lõautre branche quõest la restauration 

collective, car notre cursus scolaire et professionnel sõint®resse plus en d®tail à la restauration 

commerciale.  De ce fait, nous voulions travailler ce sujet en connaissance de cause et il nous 

paraissait logique de nous orienter vers la branche à laquelle nous étions destinés.  

Au sein de cette branche qui, nous lõavons vu plus haut, comprend bon nombre de structures 

de restauration, nous en avons choisi deux : le traiteur et la restauration gastronomique.  

2.a)  Le traiteur 
 
Le choix de sõint®resser au secteur du traiteur sõexplique pour trois raisons :  

ü Cõest un secteur qui demande énormément de manutention : 

En effet, le traiteur opère en général en service différé : la production est réalisée à un endroit 

A et le service opéré à un endroit B. Cela implique donc une logistique conséquente. Qui dit 

logistique dit manutention de toute sorte dõobjets et mat®riels n®cessaires ; ce qui est souvent 

facteur de difficultés, physiques notamment, pour les collaborateurs. 

ü Cõest un secteur ou lõemploi est majoritairement temporaire : 

Le traiteur a recours pour la majorité de son personnel à des contrats temporaires (contrats 

dõextra, contrats int®rimaires) du fait de son activit® fluctuante selon la demande. Qui dit 

contrats précaires dû à une activité comme celle exercée par les traiteurs dit un turnover 

important : ce qui peut °tre facteur dõinstabilité des équipes et donc des travailleurs et donc au 

final de lõactivit® de lõentreprise.  

ü Cõest le secteur que nous connaissons particuli¯rement bien : 

En effet, en tant quõ®tudiants, une des meilleure mani¯re de trouver des « extras » en parallèle 

des études est de se tourner vers le traiteur. Cõest notre cas, nous avons tous d®j¨ travaill® en 

traiteur et/ou continuons pr®sentement ¨ le faire. Cõest donc aussi pourquoi nous connaissons 
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ce secteur, son mode de fonctionnement et par extension les difficult®s quõon peut y 

rencontrer.  

De part notre expérience dans ce secteur, ce que nous savons sur sa situation de politique 

dõemploi mais aussi de son recours ¨ une grande partie de t©ches manutentionnaires, nous 

savons quõil est sujet ¨ plusieurs p®nibilit®s et cõest pourquoi nous avons choisi de lõ®tudier 

plut¹t quõun autre.  

2.b)  La restauration gastronomique 
 
Voulant rester dans lõ®tude de secteurs avec lesquels nous sommes familiers, nous avons choisi 

la restauration gastronomique, notamment pour les raisons suivantes.  

 
ü Nos principaux stages se sont déroulés dans ce secteur : 

Venant de cursus h¹teliers, nos ®tudes jusquõau BTS22 comprenaient des stages à effectuer 

dans les entreprises. Dans nos lycées, nous étions formés au service en salle et à la cuisine 

gastronomique. Cõest pourquoi nos stages se sont d®roul®s pour la plupart dans des 

restaurants gastronomiques. Nous avons donc été confrontés aux réalités de ce secteur. 

ü La qu°te de lõexcellence est omnipr®sente : 

La restauration gastronomique est jugée gastronomique par des intervenants extérieurs au 

restaurant : les critiques gastronomiques, travaillant pour les guides. Nous connaissons les plus 

célèbres : le guide Michelin et le Gault & Millau. Cõest donc un secteur qui est en perp®tuelle 

évaluation pour prétendre et maintenir les 1, 2 ou 3 étoiles Michelin et/ou la note sur vingt du 

Gault & Millau. Nous lõaurons compris, les collaborateurs de ces restaurants sont en constante 

qu°te de lõexcellence et donc en constante pression face ¨ la critique (qui vient également du 

client). Cõest autour de cette ç pression » notamment que peut apparaître une certaine 

pénibilité.  

ü Lõorganisation hi®rarchique est de rigueur : 

Pour avoir donc connu lõenvironnement de travail de ces restaurants, nous remarquons que 

lõorganisation du travail est souvent op®r®e sous une m°me structure tr¯s hi®rarchis®e. La 

subordination à échelle est de rigueur et les interactions quelques fois houleuses. Cõest 

également à cette organisation que nous nous intéresserons car elle peut être aussi source de 

pénibilité au travail.  

                                                        
22 Brevet de Technicien Supérieur 
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Tout comme le traiteur, nous avons choisi de nous pencher davantage sur la restauration 

gastronomique car cõest un secteur qui nous est familier et qui de part son organisation 

hiérarchique et sa perpétuelle quête dõexcellence peut °tre vecteur de p®nibilit®s pour ses 

collaborateurs.  

{ 
 
Une fois la probl®matique ®nonc®e et le champ dõ®tudes d®limit® ¨ deux secteurs, il nous reste 

à définir de pistes de réflexion. Ces pistes de réflexion nous permettrons de préciser notre 

angle de vue sur le sujet et de rendre notre projet le plus pertinent possible. Il conviendra donc 

de formuler des hypothèses sur notre problématique. 

III) LA FORMULATION DE NOS HYPOTHÈSES ET OUTILS DE 

VÉRIFICATION 
 
Gr©ce aux ®l®ments dõinformation glanés au cours de nos études exploratoires, nous avons pu 

identifier les points critiques de la pénibilité en son sens général. Nous avons ensuite orienté 

nos recherches sur la restauration et deux de ses secteurs plus particuli¯rement. Cõest pourquoi 

nous allons, en fonction de ces points, établir les hypothèses suivantes. Nous avons décidé 

dõen formuler quatre.  

1. Formulation des hypothèses 
 

1.a)  Hypothèse 1  

Nous avons choisi de formuler cette hypoth¯se car nous avons remarqu® que lõune des 

principales sources de pénibilité au travail est la manière dont celui-ci est organisé.  

Alors pourquoi « amont » et pourquoi « aval » ?  

ü Amont : nous entendons par « amont » lõorganisation qui relève de la 

conception du lieu de travail avant son exploitation : la construction des 

locaux, la disposition du matériel, des outils, des postes de travail.  

Il nous semble important de sõinterroger sur lõimportance de la réflexion avant la conception, 

qui pourrait peut °tre permettre dõ®viter de provoquer une p®nibilit® lorsque les locaux seront 

investis et utilisés.  

Lõorganisation amont et aval du travail permet de pr®venir la p®nibilit® 
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Nous comprenons cette réflexion en amont aussi bien si elle sõapplique ¨ une création totale 

de locaux, mais aussi si cõest de la reconstruction, de la rénovation ou du réaménagement.  

ü Aval : nous entendons par « aval è lõorganisation du travail op®rationnelle, cõest 

à dire la mani¯re dont le travail est g®r® dans les ®quipes de lõentreprise. Cõest 

lõorganisation au jour le jour, op®r®e par le manager ou le responsable de 

service (distribution des tâches, utilisation des outils de travail, gestion des 

hommes é).  

La faon dõorganiser le travail en aval pourrait être, au m°me titre que lõorganisation amont, 

vectrice de pénibilité.  

Cõest donc sur ces deux notions dõorganisation du travail que nous nous interrogeons, dõo½ la 

manière de formuler cette première hypothèse.  

1.b)  Hypothèse 2 
 

Cette hypoth¯se comprend deux parties, lõune pr®cisant lõautre.  

Dõune part :  

ü nous supposons que le DUERP23 est un outil de management de la qualité : en 

effet, ce document doit recenser les potentiels facteurs de risques pour les 

salariés dans lõentreprise et, par conséquent, est censé informer et du coup 

prévenir ces risques pour garantir au mieux la sécurité des salariés, donc leur 

qualité de vie au travail ; 

Dõautre part :  

ü le DUERP permettrait de réduire la pénibilité : cela paraîtrait logique car il vise 

a garantir une qualit® de vie au travail qui sõopposerait ¨ la détérioration de la 

santé que représente la pénibilité.  

Nous nous interrogeons donc sur lõeffet que procure le DUERP dans lõentreprise au regard de 

la pénibilité.  

 

                                                        
23 $ÏÃÕÍÅÎÔ 5ÎÉÑÕÅ ÄȭOÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ 0ÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ  

Le document unique est un outil de management de la qualité permettant de réduire la 

pénibilité en restauration 
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1.c)  Hypothèse 3 
 

Après avoir analysé le contexte règlementaire légal de la pénibilité dans la première partie, 

nous nous sommes aperus quõil nõ®tait pas forc®ment facile dõinterpr®ter ce que la loi pr®voit 

pour lõappliquer dans les entreprises. Cõest pourquoi pour cette troisième hypothèse nous nous 

sommes interrog®s sur la faon dont lõemployeur aborde la législation face à la pénibilité.  

Dõo½ cette formulation qui traduit notre interrogation : est-ce que la raison pour laquelle 

lõemployeur prendrait en compte la p®nibilit® est quõelle fait lõobjet dõune loi ?  

1.d)  Hypothèse 4  
 

Avec lõ®tude de certaines opinions de sociologues et professionnels dans la science du travail, 

nous avons vu que les salari®s seraient aussi bien expos®s ¨ des risques physiques quõ¨ des 

risques psychosociaux dans leur travail. 

Cõest cette dimension de risques psychiques qui a retenu notre attention et qui nous a men® ¨ 

formuler cette hypothèse.  

Nous supposons donc que la pénibilité au travail engendre des troubles psychosociaux, sous 

entendu au même titre que les troubles physiques.  

{ 
Nous avons choisi ces quatre hypothèses dans le but de pouvoir traiter un grand nombre de 

préoccupations autour de la pénibilité. Aussi, les quatre hypothèses traitent de la pénibilité de 

deux points de vues différents : celui des employeurs et celui des salariés. Nous pensons alors 

quõelles nous permettront de fournir des pr®conisations pertinentes et sous plusieurs angles de 

vue.  

2. Entretiens qualitatifs auprès de professionnels 

2.a)  [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǉǳŀƭƛǘatif 
 
Lõentretien qualitatif sõoppose ¨ un second type dõentretien que nous avons d®cid® dõutiliser 

pour sonder les salariés : lõentretien quantitatif.  

La prise en compte de la pénibilité est une réponse à la contrainte règlementaire 

Les troubles psychosociaux sont une conséquence de la pénibilité au travail 
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Le qualitatif est un moyen de rechercher plus en profondeur. En faisant preuve dõempathie, il 

nous a ®t® possible de cerner les points de vue des dirigeants. En les laissant sõexprimer, nous 

avons pu obtenir différents avis qui nous ont permis, par la suite, de confronter les idées 

développées par chaque interviewés avec les hypothèses que nous avions formulé. Cette étude 

qualitative a été très fructueuse au regard de notre problématique qui nécessitait la présence 

dõavis exp®riment®es de managers ayant d®j¨ ®t® en contact avec la p®nibilit® au travail.  

2.b)  [Ŝ ƎǳƛŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
 
Suite à la genèse de notre problématique et à la rédaction de nos hypothèse nous avons rédigé 

un guide dõentretien (voir Annexe E, p.103), véritable fil conducteur de notre étude qualitative. 

Nous avons fait en sorte que ce guide corrobore avec les hypothèses formulées. 

Dans le but de conduire un entretien de manière ordonnée, nous avons commencé par 

introduire le sujet par quelques questions dõaccroche, puis nous avons divis® le guide 

dõentretien en quatre parties, avant de conclure et de prendre congé : 

 

Tableau 7 : Thèmes du guide d'entretien 

Phase Contenu 

Introduction  
)ÎÔÅÒÒÏÇÅÒ ÓÕÒ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅ 
ÌȭÉÎÔÅÒÖÉÅ×ï ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÐÏÒÔï Û ÎÏÔÒÅ 
sujet. 

La pénibilité au travail  
3Å ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÒ ÓÕÒ ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÉÎÔÅÒÖÉÅ×ï ÓÁÉÔ ÄÅ ÌÁ 
ÐïÎÉÂÉÌÉÔïȟ ÓÉ ÉÌ ÌȭÁ ÄïÊÛ vécue, quels sont les 
facteurs de pénibilité. 

,ȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍïÔÉÅÒÓ 

)ÎÔÅÒÒÏÇÅÒ ÌȭÉÎÔÅÒÖÉÅ×ï ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÅÓ 
conséquences de la pénibilité sur les métiers de 
ÌÁ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐÌÁÃÅ ÑÕȭÏÃÃÕÐÅ ÌÅ 
manager face à cette pénibilité. 

Les ressources humaines  

.ÏÕÓ ÓÏÕÈÁÉÔÉÏÎÓ ÓÁÖÏÉÒ ÓÉȟ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÔÅÒÌÏÃÕÔÅÕÒȟ 
la pénibilité est un facteur à considérer lors du 
recrutement et dans le management de son 
entreprise ou de son équipe. 

La législation  

Cette partie avait pour but de sonder ÌȭÉÎÔÅÒÖÉÅ×ï 
sur son rapport à la législation existante sur la 
ÐïÎÉÂÉÌÉÔïȟ ÓÕÒ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÐÅÎÓÁÉÔ ÄÅÓ ÌÏÉÓ Û ÖÅÎÉÒ ÅÔ 
comment voyait-ÉÌ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐïÎÉÂÉÌÉÔïȢ 

Conclusion et remerciements  

Dans une démarche de remise en question, nous 
souhaitions connaÉÔÒÅ ÌȭÁÖÉÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÖÉÅ×ï ÓÕÒ 
ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÅÎ Á ÐÅÎÓïȟ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÁÕÒÁÉÔ 
ajouté. 
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2.c)  Choix des interviewés 
 

Comme expliqu® plus haut, nous avons centr® notre travail sur deux secteurs dõactivit® de la 

restauration. À partir de là, nous avons commencé nos entretiens avec les différents 

professionnels. Voici en Annexe D, à la page 102 le tableau explicatif du profil de chaque 

interviewé.  

3. Étude quantitative auprès de salariés 
 
Pour aller à la recherche des opinions des salariés, nous avons procédé à une étude 

quantitative basée sur un échantillon de plus de 110 salariés. Cette étude était indispensable 

dans lõaccomplissement de notre projet. En effet, au regard de notre sujet, lõ®tude de la 

pénibilité au travail se doit de prendre en compte les deux parties prenantes qui sont 

assujetties aux difficultés au travail, à savoir les employeurs et les salariés.  

3.a)  Étude quantitative 
 
Lõ®tude quantitative est une ®tude qui compile de nombreuses données statistiques dans le but 

dõobtenir une estimation chiffr®e des comportements dõune population au regard du th¯me 

®tudi®. Nous avons choisi ce type dõ®tude afin de r®colter les r®ponses dõun grand nombre de 

salariés. 

3.b)  Questionnaire  
 
Pour permettre de cadrer lõ®tude nous avons donc ®tabli un questionnaire adapt® aux salari®s 

pour mettre en lumi¯re leurs id®es de la p®nibilit® au travail. Il nous a fallu les r®ponses dõun 

®chantillon de taille relativement importante afin dõobtenir un r®sultat significatif. Le 

questionnaire se divise en quatorze questions : voir Annexe K, p.166. 

3.c)  Choix des cibles 
 

Pour op®rer ¨ un ciblage pr®cis de lõ®chantillon, nous avons orient® le questionnaire sur les 

deux secteurs étudiés dans ce projet.  

Nous avons diffus® cette ®tude ¨ lõensemble de nos connaissances au travers de différents 

r®seaux sociaux et de nos contacts professionnels respectifs dans le but dõatteindre le plus 

grand nombre de personnes possibles.  
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4. Études documentaires 
 
Afin de nourrir notre projet et de maitriser pleinement notre sujet, nous avons effectué une 

importante phase de recherche documentaire en nous reposant sur différentes sources de 

documentation.  

 

4.a)  Ouvrages  
 
Au fur et ¨ mesure de lõavancement de notre projet, nous nous sommes appuy®s sur plusieurs 

ouvrages (voir BIBLIOGRAPHIE, p.91). Ces lectures nous ont permis une ouverture dõesprit 

sur la question de la pénibilité. De plus, grâce à leur pluridisciplinarité, ces ouvrages nous ont 

®t® utiles tout au long de notre cheminement intellectuel en nous conduisant ¨ lõapproche de 

différentes pistes de réflexion. 

4.b)  Rapports émanant ŘΩƛƴǎǘƛtutions  
 

Nous avons également été amenés à appuyer nos idées par différentes données provenant de 

rapports institutionnels telles que plusieurs études opérées par la DARES24  ou encore 

diff®rents rapports dõ®tudes demand®es par le Minist¯re du Travail, de lõEmploi, de la 

Formation Professionnelle et du Dialogue social. Nous précisons que les rapports que nous 

utilisons sont les plus récents en date disponibles.  

4.c)  Sites internet du service public 
 

En plus de ces sources, nous avons également effectué nos recherches sur de nombreuses 

pages internet modérées par différentes institutions étatiques. Pour exemple, en ce qui 

concerne la partie portant sur les définitions et caractéristiques légales, nous avons consulté le 

site Legifrance25 qui nous a apporté une définition légale de la pénibilité. Ce portail internet 

gouvernemental nous a permis de comprendre le cadre législatif de la pénibilité au travail. 

{ 
Dans cette seconde partie, nous avons dans un premier temps précisé le pourquoi de ce sujet. 

Par-l¨, nous entendions exposer notre rapport ¨ la p®nibilit® et lõint®r°t que nous portions ¨ 

lõaccomplissement dõun travail porte sur cette th®matique.  

                                                        
24 Direction de l'Animation de la Recherche, des Études et des Statistiques 
25 https://www.legifrance.gouv.fr/  

https://www.legifrance.gouv.fr/
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Puis, il nous a paru important de présenter le cheminement que nous avons utilisé pour 

transformer ce qui nõ®tait quõune question de d®part en probl®matique. De l¨, nous avons 

formulé quatre hypothèses qui forment, à elles quatre, la pierre angulaire de notre troisième 

partie. 

Dans un troisième et dernier temps, nous avons listé les outils que nous utiliserons pour 

infirmer ou confirmer ces hypothèses. Ces moyens de vérification seront présents dans cette 

derni¯re partie au travers de citations dõentretien, de donn®es et de d®finitions.  

Nous avons donc présenté la pénibilité au travail ainsi que la réflexion que nous avons mise en 

place pour faire évoluer notre projet, mais que faire face à ces risques et facteurs rencontrés 

dans la vie professionnelle ? De quelle manière est-il possible de répondre à la 

problématique suivante : Comment le management peut-il limiter la pénibilité  au 

travail ? Cõest l¨ tout lõint®r°t de cette derni¯re partie. En utilisant les deux premiers chapitres 

de notre étude, nous allons essayer de proposer différentes préconisations à mettre en place 

pour tenter de limiter la présence de la pénibilité en restauration.  

 



 

PARTIE 3 -   LES 
CONSÉQUENCES DE LA 

PÉNIBILITÉ
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I) ANALYSE CROISÉE DES RETRANSCRIPTIONS 
Tableau 8 : Analyse croisée des retranscriptions 

 Entretien n°1 Entretien n°2 Entretien n°3 Entretien n°4 Entretien n°5 

H
yp

o
th

è
se

 1
 

- La diminution de la 
pénibilité commence 

en amont par 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
locaux, matériels et 

des formations 
mises à disposition 
des collaborateurs. 

- En aval il faut 
ÃÏÎÔÉÎÕÅÒ ÄȭðÔÒÅ Û 
ÌȭïÃÏÕÔÅ ÄÅÓ 

collaborateurs. 

- En amont, la mise en 
ÐÌÁÃÅ ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÅÔ ÄÅ 

matériaux adaptés ainsi 
ÑÕÅ ÄȭÕÎÅ ÔÅÎÕÅ 
professionnelle 

adéquate. 
- %Î ÁÖÁÌȟ ÌȭÅÎÔÅÎÔÅ ÅÔ 
ÌȭïÃÏÕÔÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ 
équipe permet de 

découler sur un confort 
de travail. 

- Continuer à motiver 
ses salariés. 

- Penser à la conception de 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

- Machines permettant de 
limiter les tâches pénibles. 

- Choix des matières 
premières. 

- Mettre en place les bons 
moyens pour les salariés. 

- Confrontation bien-être au 
travail et bien-être du client. 

- En amont, prévenir et 
être très clair avec les 

potentiels futurs 
collaborateurs lors de 
ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭÅÍÂÁÕÃÈÅ 
sur la pénibilité de leur 

futur travail.  
- En aval, accompagner et 

êÔÒÅ Û ÌȭïÃÏÕÔÅ ÄÅÓ 
collaborateurs sur leur 

soucis au travail. 

- En amont, adapter les 
plannings de façon à alléger 
les postes les plus pénibles. 
- En aval, assurer une bonne 
ÅÎÔÅÎÔÅ ÄÁÎÓ ÌȭïÑÕÉÐÅȢ 

- ,ÁÉÓÓÅÒ ÌÅ ÓÁÌÁÒÉï ÓȭÉÎÖÅÓÔÉÒ 
ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ (création, 

ÉÄïÅÓ ȣɊ 

H
yp

o
th

è
se

 2
 

- La concertation de 
ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌ ÅÔ de 
ÌȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÅÓÔ 
primordial e pour 

réaliser le document 
unique. 

- La conception du 
document unique 
pourrait être plus 

logique en le 
simplifiant. 

- Le document mis en 
place pourrait rassurer 
certaines personnes ou 

inversement. 

- Un dialogue employeur-
employé permet de soulever 

des problèmes. 

- Le document rassure 
mais reste un peu léger 
comparé à la réalité du 

terrain. 
- Il permet cependant de 

respecter le cadre 
législatif. 

- Il est iÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ 
document unique, la loi a 

toujours raison. 
- Le document unique permet 
ÄȭðÔÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÓȭÉÌ Ù Á 

un contrôle. 
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 Entretien n°1 Entretien n°2 Entretien n°3 Entretien n°4 Entretien n°5 

H
yp

o
th

è
se

 3
 

- La prise en compte 
de la pénibilité a 

toujours fait partie 
des préoccupations 
ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȢ 
- La loi est une 

amélioration pour 
les collaborateurs  
- Elle peut parfois 

complexifier la mise 
ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ 

démarche efficace de 
réduction de la 

pénibilité. 

- Les lois ne sont pas 
forcément respectées et 

appliquées 
correctement. 

- Il est dur de connaître 
toutes les lois autour de 

la pénibilité. 

- Limiter les tâches pénibles 
peut être une contrainte 

économique. 
- Faire intervenir des acteurs 
externes permet de se rendre 
ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÓÁ ÓÏÃÉïÔïȢ 

- Les obligations peuvent 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭïÖÉÔÅÒ 
certains risques. 

- La présence du client freine 
ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÉÓȢ 

- Les lois obligent à respecter 
certaines donnes qui ne le 
seraient pas sans ces lois. 

- #ȭÅÓÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÌÅÓ ÍðÍÅÓ ÑÕÉ 
respectent les lois. 
- Mettre en valeur 

ÌȭÅØÅÍÐÌÁÒÉÔï ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȢ 

- Pour certaines 
entreprises et pour 

certains employeurs cela 
répond de la contrainte 
ÃÁÒ ÌÁ ÐïÎÉÂÉÌÉÔï ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 

leur priorité (pour les 
PME par exemple). 
- Il est compliqué de 

connaitre tout le cadre 
juridique pour un 

employeur. 

- On ne peut jamais être dans 
les normes mais il est 

important de prendre en 
compte la pénibilité. 

- Les politiques ne sont pas 
sur le terrain donc la 
politique autour de la 

ÐïÎÉÂÉÌÉÔï ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÁÄÁÐÔïÅ 
et juste. 

H
yp

o
th

è
se

 4
 

-Les facteurs 
psychosociaux, sous 
toutes leurs formes 

font partie de la 
pénibilité au travail. 
- Les collaborateurs 
en contact avec les 
clients sont plus 

susceptibles de faire 
un burnout. 

- Les salariés doivent 
ÓȭÁÄÁÐÔÅÒ ÁÕØ 

mécontentements de la 
clientèle et donc faire 

face au stress. 
- Le manque de 

reconnaissance de la 
hiérarchie est prononcé. 

- Gérer les tempéraments 
personnels et les 

individualités. 
- Accompagner son personnel 
ÅÔ ÌȭÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÄÁÎÓ ÌÁ 

ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
conditions de travail. 
- Difficulté à allier vie 

privée/vie professionnelle. 

- Quand le monde de 
ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÓÅÒÁ 

entièrement robotisé cela 
ne posera plus de 

problème. 

- ,Á ÂÒÉÇÁÄÅ ÄÅ ÃÕÉÓÉÎÅȟ ÎȭÅÓÔ 
pas en contact avec la 

clientèle, elle est 
généralement isolée : plus 
susceptible de développer 
des risques psychosociaux. 
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II) CHIFFRES DE LA PÉNIBILITÉ EN RESTAURATION 
 

1. [ŀ 5!w9{ Ŝǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ {¦a9w  
 
Lõenqu°te SUMER26 de 2010, analys®e par la DARES dans un rapport de mai 2014 sõintitulant 

« Les risques professionnels contrastés selon les métiers »27 fournit les chiffres suivants :  

Á 63% des cuisiniers interrogés déclarent subir au moins une contrainte physique 

intense28 ; 

Á 70% des cuisiniers et 77% des employés et agents de maîtrise de restauration déclarent 

être concernés par des horaires atypiques (travail les dimanches et jours fériés) ; 

Á 57% des cuisiniers sont soumis à au moins trois contraintes de rythme de travail : 

« (é) ces contraintes ®tant plut¹t li®es aӡ la demande extérieure, aӡ des normes de 

production aӡ respecter dans lõheure ou la journ®e, aӡ la surveillance de la hi®rarchie, 

voire aӡ un contr¹le informatiseӢ. » (page 5) ; 

Á 42% des employés et agents de maîtrise de restauration  subissent au moins un 

comportement hostile ou une agression verbale. 

Lõ®tude r®sume, page 12, la condition des métiers de la restauration : « Les salari®s sont tr¯s 

nombreux a ͔indiquer quõils doivent souvent ou toujours se d®p°cher pour faire leur travail, (é) Par ailleurs, il 

sõagit de m®tiers plut¹t physiques, qui impliquent notamment de travailler longtemps debout. Ces salari®s sont 

plut¹t jeunes et travaillent souvent dans des entreprises de moins de 50 salari®s. Ils travaillent plus souvent a ͔

temps partiel que la moyenne. » 

A noter que dans le livre « Les conditions de travail » (Michel Gollac, 2014), page 46, un 

tableau29 concernant les conditions de travail nous donne les chiffres suivants :  

Á 71% des employés de restauration restent longtemps debout ; 

Á 33% travaillent dans une posture pénible ; 

Á 55% portent ou déplacent des charges lourdes ; 

Á 62% r®p¯tent toujours une m°me s®rie de gestes ou dõop®rations.  

                                                        
26 Surveillance médicale des expositions aux risques professionnels 
27 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, http://travai l-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2014 -039.pdf 
28 ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ȡ ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÂÏÕÔ ÏÕ ÐÉÅǲÔÉÎÅÍÅÎÔȟ ÍÁÎÕÔÅÎÔÉÏÎ ÍÁÎÕÅÌÌÅ ÄÅ ÃÈÁÒÇÅÓȟ ÇÅÓÔÅÓ ÒÅǲÐÅǲÔÉÔÉÆÓȟ ÖÉÂÒÁÔÉÏÎÓ 
ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ ÁÕØ ÍÅÍÂÒÅÓ ÓÕÐÅǲÒÉÅÕÒÓȟ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÐÏÓÔÕÒÁÌÅÓ ɉÁǮ ÇÅÎÏÕØȟ ÂÒÁÓ ÅÎ ÌȭÁÉÒȟ ÁÃÃÒÏÕÐÉ ÏÕ ÅÎ ÔÏÒÓÉÏÎ 
29 source du tableau : DARES-DGAFP-DREES-INSEE, 2013 
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Lõensemble de ces statistiques nous expose la part des salari®s de la restauration qui sont sujets 

à ces facteurs de risque exposés dans la première partie de notre travail (voir PARTIE 1 -  

III)1, p.28). Dans « Les conditions de travail », Michel Gollac présente le pourcentage de 

salariés exposés aux différents facteurs cités ci-dessus. Ces chiffres prouvent lõexposition 

sérieuse des salariés de la restauration à la pénibilité. Cependant, il nous semble nécessaire de 

montrer que ces expositions ne sont pas toutes des fatalit®s et que lõorganisation du travail 

op®r®e par les managers permet de limiter lõexposition ¨ ces facteurs de risques.  

 
 
Les chiffres précisés ci-dessus sont les plus récents que nous avons pu trouver lors de notre 

veille documentaire. Néanmoins, les frises ci-dessous repr®sentant lõhistoire des grandes 

enquêtes nous montrent que des études sont en cours ou sont en attente de résultats. Il est 

int®ressant de noter que lõ®tude SUMER a ®t® reconduite en 2016-2017. Nous pouvons 

estimer que les r®sultats seront d®voil®s ¨ la fin de lõann®e 2017 ou dans les mois qui suivront. 

De plus, lõ®tude sur les conditions de travail datant de 2013 a ®t® suppl®®e en 2016 dõune ®tude 

sur les risques psychosociaux, ce qui prouve la hausse dõint®r°t port® ¨ la question de la 

condition psychique des salari®s. On note clairement quõ¨ partir de 2003, gr©ce notamment ¨ 

la négociation interprofessionnelle voulue par la loi Fillon, la question de la pénibilité au travail 

est au cïur du d®bat social.  

 

Tir® dõune présentation sur « Les recherches issues de lõenqu°te Conditions de Travail », Amélie 

Mauroux, DARES  
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2. Rapport de la CNAMTS30  
 
 
La Caisse Nationale de lõAssurance Maladie des Travailleurs Salari®s a ®tabli en 2015 une 

synthèse sur les conséquences des risques professionnels pour le service traiteur (Code NAF 

5621Z) ainsi que la restauration traditionnelle (Code NAF 5610A   lequel comprend la 

restauration gastronomique) pour compléter les chiffres présentés ci-dessus et appuyer leurs 

conséquences au travers de données statistique.   

 

2.a)  Le secteur du traiteur            
 

En consultant la synthèse31 réalisée par la CNAMTS, nous pouvons dégager plusieurs chiffres 

importants sur le secteur du traiteur : 

 

- Ce secteur emploie 24 441 salariés en 2015 ; 

- Le nombre dõaccidents de travail en 2015 sõ®l¯ve ¨ 715 cas ;  

- 29 cas de maladies professionnelles ont été révélés en 2015, lesquels sont toutes des 

affections périarticulaires. 

Les sièges principaux de lésions occasionnées par les accidents de travail sont : 

- Les membres supérieurs (comprenant les doigts et les mains) à hauteur de 46% ; 

- Les membres représentent le siège de 23% des lésions ; 

- Enfin, les l®sions dorsales sõ®l¯vent ¨ 14% des cas dõaccidents de travail.  

 

Cette synthèse nous expose également un graphique représentant les circonstances des 

accidents de travail : 

                                                        
30 #.!-43 Ѐ #ÁÉÓÓÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÕÒÁÎÃÅ -ÁÌÁÄÉÅ ÄÅÓ 4ÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ 3ÁÌÁÒÉïÓ 
31 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https://goo.gl/xuzzRr  
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Un détail important est à mettre en lumière en ce qui concerne le graphique suivant : 

 

En effet, on peut montrer que lõann®e 2014 a ®t® marqu®e par lõapog®e dõune recrudescence 

constante depuis 2011 des accidents de travail dans le secteur du traiteur. Il est donc pertinent 

de sõinterroger sur le possible lien entre lõapparition de la loi p®nibilit® de 2014 et cette hausse 

importante des accidents de travail à partir de cette année précise.  

Enfin, la taille de lõ®tablissement 

impacte ®galement lõimportance 

des pourcentages dõaccidents de 

travail. (ci-contre) 

La forte part des accidents de 

travail dans les entreprises de 

moins de dix salariés et de 
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manière plus large dans les entreprises de moins de cinquante salariés corrobore donc avec les 

constations que nous avons faites tout au long de notre travail. En effet, nous avions précisé 

que les TPE et PME rencontraient plus de difficultés face au respect de la législation. Ce 

graphique exposé ci-dessus prouve que ces mêmes entreprises sont les principales victimes des 

accidents de travail.  

2.b)  Le secteur de la restauration traditionnelle 
 
En 2015, la synth¯se de lõ®tude32 des accidents de travail et des maladies professionnels du 

secteur de lõindustrie alimentaire nous expose des chiffres de la restauration traditionnelle qui 

sont les suivants :  

- Le secteur emploie 363 999 salariés ; 

- Les accidents de travail sõ®l¯vent ¨ 14 112 cas ; 

- Lõann®e 2015 a vu lõapparition de 656 nouvelles maladies professionnelles. 

Les maladies professionnelles du secteur de la restauration sont les suivantes : 

- Les affections périarticulaires atteignent une proportion de 95% représentant 620 maladies 

professionnelles ; 

- 2% sont des affections situés au niveau du rachis lombaires (bas du dos) ce qui se traduit par 

onze cas ; 

- Neuf cas dõecz®ma allergiques qui sont la cons®quence de la pr®sence de produits allerg¯nes 

ou de produits chimiques.  

Les sièges des lésions se rapprochent énormément de ceux du secteur du traiteur. En effet, les 

membres supérieurs et inférieurs ainsi que le dos représentent à eux trois 85% des 

localisations corporels des accidents de travail.  

Les origines dõaccidents de travail sont multiples comme le montre le graphique suivant : 

                                                        
32 disponible ¨ lõURL https://goo.gl/ZrKael 
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Cependant, le secteur de la restauration traditionnelle sõoppose ¨ celui du traiteur au regard de 

lõ®volution quantitative des accidents de travail. Le graphique ci-dessous nous expose la 

situation suivante : Les accidents de travail sont en baisse importante entre 2011 et 2013 puis, 

le nombre stagne jusquõen 

2015.  

Enfin, le graphique suivant 

confirme la supposition faite 

dans la présentation des 

chiffres du secteur du 

traiteur. En effet, on constate 

que les établissements de 

moins de cinquante salariés représentent près de 88% du nombre de salariés de la restauration 

traditionnelle. En 

parallèle, on peut 

noter que 95% des 

accidents de travail 

en restauration 

traditionnelle se 

passent dans les 

entreprises de moins 

de cinquante salariés.  
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{ 
 

Ayant a présent apporté un regard chiffré sur la pénibilité, nous étudierons chacune de nos 

quatre hypoth¯ses au moyen de lõensemble des ressources dont nous disposons pour en 

dégager une analyse dans le but de les confirmer ou les infirmer.  

Nous procéderons ensuite à la formulation structurée de préconisations, qui seront le fruit de 

nos analyses.  

III) HYPOTHÈSE 1 : LΩORGANISATION AMONT ET AVAL DU 

TRAVAIL PERMET DE PRÉVENIR LA PÉNIBILITÉ 
 

1. Constat et analyse 
 
Cette hypoth¯se part du fait que lõorganisation du travail peut °tre g®n®ratrice de p®nibilit®, et 

que donc elle peut inverser la tendance et la prévenir.  

1.a)  5ΩŀǇǊŝǎ ƴƻǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ  
 
Á Selon les propos de Nathalie Sarthou-Lajus33 :  « Le débat sur la p®nibilit®,͕ apparu dès les 

négociations de la réforme des régimes spéciaux en 2003, appelle une prise de conscience de 

lõimpact de lõorganisation du travail sur la sante ͕et le bien-être des salariés qui 

excède une approche strictement médicale et concerne tous les acteurs sociaux. (é) La 

reconsidération du mode de management semble également indispensable. » 

 

Á Dans « Les conditions de travail », les trois auteurs (M.Gollac, S.Volkoff et L.Wolff) 

avancent que « lõorganisation du travail d®termine la qualité de vie au travail » (p.59) et que 

« lõanalyse ergonomique de lõactivit® montre que le travail est favorable ¨ la sant® quand 

chaque travailleur a la possibilit® dõ®tablir un compromis entre la pr®servation de celle-ci et les 

exigences de la tâche. Le bon compromis dépend des caractéristiques physiques et psychiques de 

chacun. Il suppose des ressources dont le travailleur dispose ou que 

lõorganisation peut lui apporter : connaissances, compétences, matériels, 

logiciels é » (p.62). Ils nous apprennent enfin que « la possibilit® dõ°tre aid® dans 

son travail diminue, toutes choses égales par ailleurs, les pénibilités et les risques ».  

                                                        
33 « Pénibilité au travail », Études 2010/11 (Tom 413), p. 436-438, disponible sur https://goo.gl/xbdRLB  
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Á François Daniellou, ergonome, cite dans son écrit34 (p.9) Mathieu Detchessahar35 en 

exposant que ce dernier « souligne que  les difficultés rencontrées par les 

travailleurs ne rel¯vent pas dõun ç trop de management è, mais au contraire dõun « trop peu de 

management è, dõun d®ficit de capacit®Ӣ d®centralis®e de synth¯se et dõarbitrage. Il 

plaide donc pour une « ingénierie des espaces de discussion », pour une recherche 

sur la meilleure manière de concevoir, de mette en place ces espaces de 

discussion. Mais évidemment, la mise en discussion du travail suppose aӡ la fois 

que des moyens matériels et humains y soient consacrés et que les résultats de 

la discussion trouvent un écho auprès des directions. Lõenjeu nõest ®videmment 

pas de mettre en place des groupes ouӡ les gens sõexprimeraient sans que ca nõait aucun 

effet. » 

 
 
Analyse :  
 

 

Afin de consolider la réflexion autour de cette première hypothèse, les propos de ces trois 

auteurs qui sont ®galement des professionnels de la sant®, de la sociologie et de lõergonomie 

nous permettent dõaffirmer que cõest bien lõorganisation du travail qui est une grande source de 

pénibilité, et que par cons®quent cõest bien en agissant sur cette organisation que la pénibilité 

peut être limitée.  

 

Aussi, nous voyons bien que cette organisation tourne autour de deux aspects : lõamont et 

lõaval. Lõamont avec les questions dõergonomie autour des moyens matériels dont les salariés 

vont disposer ; et lõaval avec les questions de management pur autour de la mise en place de 

discussions, le fait de se rendre disponible pour aider les salariés et enfin de trouver des 

compromis généraux pour préserver la santé tout en travaillant.  

 

 

                                                        
34 &ÒÁÎëÏÉÓ $ÁÎÉÅÌÌÏÕȢ ,ȭÅÒÇÏÎÏÍÅ ÅÔ ÌÁ ÐÅǲÎÉÂÉÌÉÔÅǲ ǲ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌȢȢ %.3# - $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ Äȭ%ÒÇÏÎÏÍÉÅ - IPB. 19es 
*ÏÕÒÎïÅÓ ÄÅ "ÏÒÄÅÁÕØ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÒÇÏÎÏÍÉÅȢȟ -ÁÒ ςπρςȟ "ÏÒÄÅÁÕØȟ &ÒÁÎÃe. pp.9-18, 2012, Actes. <hal-
00777891> : https://goo.gl/xVSSta 
35 $ÅÔÃÈÅÓÓÁÈÁÒȟ -Ȣ ɉÃÏÏÒÄÉÎÁÔÅÕÒɊȟ ςππωȟ ,ÅÓ ÄÅǲÔÅÒÍÉÎÁÎÔÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÎÅÌÓ ÅÔ ÍÁÎÁÇÅǲÒÉÁÕØ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔÅǲ ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌ 
ȡ ÌȭÅÎÊÅÕ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÏÌÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÒÁÖÁÉÌȢ %ǳÔÕÄÅ 3/2' ȡ Ⱥ 3ÁÎÔÅǲȟ /ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÈÕÍÁÉÎÅÓ Ȼ ÐÏÕÒ 
Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ɉ0ÒÏÇÒÁÍÍÅ 3%34 3ÁÎÔÅǲ-%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 3ÁÎÔÅǲ-Travail) 2006 - 2008. 
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1.b)  5ΩŀǇǊŝǎ ƴƻǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ 
 
Constat : 

Lõensemble de nos entretiens qualitatifs (Tableau 8, p.56) nous ont permis de dégager 

plusieurs idées principales formulées par les interrogés. On constate que, pour eux, ces 

différentes préconisations sont des moyens de prévention de la pénibilité : 

En amont :  

Á Opérer à un aménagement adéquat des locaux et penser à la bonne conception des 

lieux de travail ; 

Á Mettre en place les outils et matériaux adaptés afin de limiter la pénibilité des tâches, 

faire suivre des formations aux collaborateurs ; 

Á En cuisine notamment, faire un choix en ce qui concerne lõachat des mati¯res 

premières afin de réduire les tâches répétitives et porteuses de risques en optant pour 

des légumes épluchés par exemple ; 

Á Faire part aux futurs collaborateurs de la p®nibilit® du travail d¯s lõentretien 

dõembauche afin de cibler un personnel apte ¨ faire face ¨ ces difficult®s. 

En aval :  

Á Cr®er un esprit dõ®quipe et tendre ¨ une ambiance propice au travail découlera sur un 

confort pour les salariés ; 

Á Accompagner et °tre ¨ lõ®coute de ses salari®s au regard de leurs ®ventuels soucis au 

travail dans le but de mettre en place des actions correctives ; 

Á Mettre en place les bons moyens (outils, méthodes de travail) pour les collaborateurs ; 

Á Adapter les plannings des postes les plus pénibles comme le poste de runner en 

restaurant ou de plongeur en cuisine ; 

Á Organiser le travail dans lõesprit de soulager le salari® peut d®favoriser les conditions 

des clients : il y a une opposition entre le bien-être des salariés et e bien-être des 

clients. 
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Analyse :  

Suite ¨ la mise en lumi¯re des points de vue des interrog®s, nous pouvons en conclure quõil 

existe des moyens de prévention de la pénibilité tant physique que psychologique. Ces moyens 

de pr®vention sont ¨ mettre en ïuvre d¯s la conception du b©timent. Cette r®flexion des 

locaux en amont permettra de limiter la présence de facteurs physiques comme la 

manutention de charges lourdes, ou les postures pénibles. Selon nos interviewés, il est 

®galement n®cessaire dõagir sur lõorganisation du travail dans lõop®rationnel (en aval). En effet, 

bonifier les relations entre le personnel permet de créer une ambiance de travail bénéfique 

aboutissant à un confort au travail. Cette notion de confort créée par le manager lui permet de 

limiter les effets psychosociaux néfastes pour ses collaborateurs. En plus de cela, il est 

®galement possible dõaccompagner ses salari®s en ®tant ¨ leur ®coute et en les laissant 

sõexprimer sur les difficult®s quõils rencontrent sur leur lieu de travail ce qui permettra de 

proposer les actions correctives les plus adaptées. Cependant, pouvons-nous dire que cela est 

suffisant ? Est-il possible de mieux faire ? Cõest ce que nous allons ®tudier dans la deuxième 

partie de lõ®tude de cette hypoth¯se. 

1.c)  5ΩŀǇǊŝǎ ƴƻǘǊŜ ŞǘǳŘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 
 
Constat :  

Lõ®tude (Annexe L, p.168) effectuée auprès de salariés du secteur traiteur et restauration 

gastronomique nous permet de faire sortir un avis général sur certaines questions portant sur 

lõorganisation aval du travail :  

Á Sur 115 salari®s interrog®s des deux secteurs confondus, 80,9% pensent que cõest au 

manager de diminuer la notion de pénibilité ; 

Á Sur 115 salariés interrogés des deux secteurs confondus, 52,2% pensent que cõest la 

tâche qui doit être adaptée au salarié.  

Analyse :  

Nous comprenons alors que pour la majorit®, cõest le manager qui a les clefs en main pour 

am®liorer la p®nibilit® dans lõorganisation du travail, notamment en adaptant la tâche au salarié. 

1.d)  aƛǎŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ  
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Gr©ce a toutes nos sources dõinformations sus-évoquées, nous pouvons mettre en exergue une 

tendance g®n®rale dõopinion sur lõhypoth¯se : elle est globalement confirmée par nos 

diff®rentes sources. En effet, nous lõavons vu a plusieurs reprises, lõorganisation du travail en 

amont aussi bien quõen aval permet de r®duire la p®nibilit®.  

Du point de vue des interview®s, en amont cõest la conception des locaux et de lõespace de 

travail qui permet une organisation optimale pour le bien-être au travail, il en est de même 

pour les auteurs de nos lectures.  

Du point de vue des salari®s, ils valident lõhypoth¯se de lõaval. En effet, ce sont eux les plus ¨ 

même de juger cette organisation op®rationnelle car ils la vivent. Selon eux, cõest donc le 

manager qui joue un rôle important dans la maîtrise de la pénibilité, et donc par extension 

lõorganisation du travail. Ils pensent notamment pour la majorit® que cõest la t©che qui doit 

être adaptée au salarié.  

Enfin, les auteurs ainsi que les interview®s sõaccordent ¨ dire que lõorganisation op®rationnelle 

(« aval ») du travail est le facteur déterminant pour limiter la pénibilité.  

2. Vers des leviers de management  
 
Après avoir effectué ces différentes analyses et mis en lumière une tendance générale autour 

de notre hypoth¯se, nous sommes en mesure de fournir des pr®conisations sur lõorganisation 

amont et aval du travail en restauration (plus précisément en restauration gastronomique et 

traiteur) sous forme de leviers a utiliser par le manager ou la direction.  

IV) HYPOTHÈSE 2 : LE DOCUMENT UNIQUE EST UN OUTIL DE 

MANAGEMENT DE LA QUALITÉ PERMETTANT DE RÉDUIRE LA 

PÉNIBILITÉ EN RESTAURATION. 

1. Constat et analyse 
 

1.a)  5ΩŀǇǊŝǎ ƴƻǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ 
 
Parmi les diff®rentes m®thodes dõappr®ciation de valeur dõune information, nous avons donc 

choisi deux types dõentretiens. Dans un premier temps nous allons analyser les informations 

recueillies auprès des professionnels de la restauration, particulièrement des managers, avec les 

r®sultats tir®s des retranscriptions dõentretiens mis en corr®lation sur cette hypoth¯se. Il sõagit 

l¨ dõentretiens qualitatifs. 
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Parmi les différentes réponses exposées par nos cinq entretiens (Tableau 8, p.56), nous avons 

donc analysé des pistes clairement définies afin de ne tirer réponse que de cette hypothèse. 

Nous pouvons voir dans un premier temps que deux visions ressortent particulièrement de ce 

contexte.  

Le document unique apparait principalement comme étant un outil qui a pour but de rassurer 

les employ®s et les employeurs, mais aussi qui sõinscrit dans le cadre dõune norme juridique 

imp®rative ¨ lõentreprise, comme lõ®voque lõarticle L.4121-136 stipulant que l'employeur prend 

les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des 

travailleurs. Ces mesures comprennent des actions de prévention des risques professionnels et 

de la p®nibilit® au travail [é].  

Le dialogue que permet ce document entre les diff®rents acteurs dõune entreprise est alors 

primordial afin de permettre une homogénéité sur les différentes questions de la pénibilité en 

restauration comme le dit Monsieur S dans lõentretien nÁ4 (page 6) : « Dès que vous avez de la 

communication, dès que vous avez une possibilité de discours possible, dès que vous avez les entretiens annuels 

obligatoires mis en place (é) Avec les employ®s, de laisser les employ®s sõexprimer aussi ¨ vous. Mais si vous 

fermez le dialogue bah oui, l¨ il nõy a plus de discours et l¨ la p®nibilité y arrive et les accidents on y arrive. » 

(Annexe I, p.144) 

Ces professionnels ®voquent aussi lõimportance dõune mise en commun dans la r®alisation de 

ce document, au point même de la valoriser à un stade primordial. 

Lõaspect l®gislatif quant ¨ lui apparait aussi comme une ®vidence en termes de mise en place de 

ce document.  

Il semble que la majorit® dõentre eux le voient comme un outil mis à leur disposition, quõil est 

essentiel de le remplir de façon assidue et sérieuse afin de pouvoir prouver aux différents 

acteurs législatifs du travail la conformité et le respect des règles en ce qui concerne la 

p®nibilit® dans lõentreprise. Si contr¹le il y a, alors lõentreprise respectant cette proc®dure 

administrative sera en conformité avec les impositions de la loi sur ce document. 

 Cependant, les professionnels se trouvent un peu désorientés et ¨ lõ®gard de la réalité 

du terrain comme nous lõexplique Monsieur L. dans lõinterview nÁ5 (page 8) « on ne peut jamais 

être dans les normes, la loi a toujours raison, mais on nõest jamais dans les normes. Si l¨ aujourdõhui il y a 

lõinspection du travail qui nous contr¹le ils peuvent me mettre directement la clef sous la porte, jõai des jeunes 

qui ont commencé ce matin à 7h30, ils nõont pas eu de repos cet apr¯s-midi, ils ont déjà pour certains dépassé 

                                                        
36 $ÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https://goo.gl/BDI7b7  
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les 39h de la semaine, et nõont pas forc®ment eu les 11h de repos entre les deux services. ¢a tout le monde le 

sait, donc tout a ce nõest pas possible. Jõai d®j¨ eu une visite des inspections, ils regardent les plannings, ils font 

des r®flexions mais bon je ne dis pas que je suis contre je dis juste que cõest difficilement r®alisable ». (Annexe 

J, p.156)  

Dõune part, le document unique est vu comme « léger » compar® ¨ lõexigence en termes de 

pénibilité au travail que rencontrent les entreprises de restauration. Celui-ci serait donc peu 

adapt® ¨ lõ®valuation et ¨ lõanalyse des risques et leurs d®finitions. Par ailleurs, le document 

unique apparaît comme complexe à remplir de façon assidue.  

Il est en effet composé de beaucoup de critères qui vraisemblablement restent très longs et 

compliqués pour une petite entreprise par exemple, qui a déjà beaucoup de travail outre le 

remplissage de ce document, cela prend donc un temps non négligeable aux différents acteurs, 

qui pendant ce temps ne peuvent sõoccuper des tâches primaires de leur fonction, et pour qui 

au final ce document ne représentera que très mal la réalité du terrain. 

Il permet cependant une certaine obligation de dialoguer entre les collaborateurs et 

lõencadrement, obligation qui ne serait peut-être pas aussi évidente et présente si ce document 

ne rentrait pas dans un cadre législatif comme sõaccorde ¨ le dire Monsieur C. dans lõentretien 

n°1 (p.10) : « ça ne peut pas être que les personnes qui sont sur leur poste, mais ça doit être une concertation 

effectivement. ¢a ne peut pas venir que du haut, de quelquõun derri¯re un ordinateur. On ne peut pas mettre en 

place un document si on ne consulte pas les personnes qui sont sur leur poste. ¢a doit °tre dõapr¯s moi quõune 

concertation ». (Annexe F, p.105) 

1.b)  5ΩŀǇǊŝǎ ƴƻǘǊŜ ŞǘǳŘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 
 
Constat : 

Lõ®tude (Annexe L, p.168) effectuée auprès de salariés du secteur traiteur et de la restauration 

gastronomique nous permet de faire sortir un avis général sur certaines questions portant sur 

la connaissance même du document unique et sa pr®sence dans lõentreprise :  Sur 115 salariés 

interrogés des deux secteurs confondus : 

Å 56.5% ne savent pas sõil ®tait pr®sent dans leur entreprise ; 

Å 29.6% disent quõil nõ®tait pas pr®sent ; 

Å 13.9% disent quõil ®tait pr®sent. 

Analyse : 
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Différents points ressortent alors auprès de ce constat. Premièrement, chose incroyable, 

seulement un peu plus dõ1/10 des répondants ont déjà vu ou pris connaissance du document 

unique au sein de leur entreprise, ce qui évoque le malaise que celui-ci représente pour 

lõentreprise, que ce soit pour sa conception ou bien sa diffusion. Un peu plus dõ1/4 sont quant 

à eux sûrs que ce document unique nõ®tait pas pr®sent.  

Plus de la moitié des sondés ne savent pas si le document unique était présent dans leur 

entreprise.  

Cela r®sume globalement dõun manque de connaissance des collaborateurs de lõexistence 

m°me dõun document de ce type, et qui donc nõont jamais demand® ¨ le voir, on ne peut donc 

pas en conclure quõil influe de manière efficace dans ce genre de cas sur la pénibilité au travail 

en restauration. 

1.c)  5ΩŀǇǊŝǎ ƴƻǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
 

Constat : 

Le document ci-contre 

exprime que le document 

unique nõest pas toujours 

actualis® sur lõensemble des 

secteurs dõactivit®. Plus 

particulièrement, 54% des 

entreprises de 1 à 9 salariés 

et 28% des entreprises de 

10 ¨ 49 salari®s nõont pas 

de DUER récent. Ce sont 

les tailles dõentreprises qui 

caractérisent la restauration 

gastronomique et le 

traiteur. Ce constat chiffr® provenant dõune ®tude de novembre 2016 faire par le minist¯re du 

travail (DARES), ainsi les différents résultats obtenus lors des questionnaires quantitatifs 

auprès des employés nous exprime que le document unique est très peu présent et peu connu 

au sein des différents établissements de la restauration gastronomique ou du traiteur. 

 

Figure D : Actualisation du DUER 

Source : https://goo.gl/sgwU9h 
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Toutes les informations que nous avons pu recueillir sur le sujet exprime ce même manque de 

présence du document unique, et que la pénibilité en restauration, et souvent vu comme 

quelque chose de banal dans ce secteur dõactivit®, et que parfois, le fait de se pencher sur cette 

pénibilité dépend beaucoup du cadre législatif que représente le document unique, comme 

lõexprime Monsieur D. dans lõentretien nÁ2 (page 4) : « non ça ne changera rien du tout, absolument 

rien. Cõest comme dans nõimporte quel m®tier. Il y aura toujours des personnes qui feront 15 heures de travail 

par jour, des personnes qui seront payées au black, des gamins de 16 ans qui seront en saison ou en stage et qui 

feront les m°mes horaires que les employ®s é pour moi a ne changera rien. Il y aura toujours des personnes 

qui feront ce quõils voudront et qui ne se fieront pas à ce document unique ». (Annexe G, p.118) 

Analyse : 

Si nous prenons en compte le fait que la présence du document unique est et reste très limitée 

dans les entreprises de restauration gastronomique et de traiteur, on peut alors expliquer le fait 

que les différents acteurs de celles-ci ne soient pas plus informés sur le sujet. Ce manquement 

au cadre juridique entraîne alors un manquement ®galement en termes dõanalyse et de 

structuration de la question de la pénibilité dans ce secteur dõactivit®.  

Ce document ayant pour but dõidentifier, de pr®venir et de limiter les risques au sein dõune 

entreprise nõest pas toujours établi ou même présent dans les entreprises. Nous nous 

douterons bien que cela représente un manque de moyens de maîtrise pour ces dernières. 

1.d)  aƛǎŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ tendance générale 
 

On remarque de par ces diff®rents points que le document unique nõest pas une priorit® pour 

tout le monde. Le monde de la restauration et ses diff®rents ®tablissements nõagissent pas tous 

avec la m°me assiduit® ¨ lõ®laboration de ce document, et que m°me si cela est parfois le cas, 

ce document nõest pas exploit® ¨ sa juste valeur du fait que celui-ci soit réputé comme étant 

complexe et pas réellement adapté à toutes les notions de la pénibilité que lõon peut rencontrer 

dans ce secteur dõactivit®.  

La non-connaissance de ce document de par les employés est alors inquiétante en ce qui 

concerne les préventions possibles quõil pourrait leur donner. La plupart des établissements 

génèreraient alors un cercle vicieux qui consisterait à mettre en abîme cet outil législatif pour 

cause de manque de temps et de moyens, alors que celui-ci est voué à un but précis : aider les 

acteurs de la restauration à améliorer le dialogue sur la pénibilité et par extension les 

conditions de travail. 
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Malgré ce manque de connaissance, les professionnels que nous avons interrogés ainsi que les 

caractéristiques propres et légales du DUER nous montrent que ce document est un outil de 

management de la qualité des conditions de travail, et quõil permet par cons®quent de pr®venir 

la pénibilité.  

2. Vers des leviers de management 
 

Différents leviers de management peuvent alors rentrer en ligne de compte en ce qui concerne 

la réévaluation de cet outil comme étant un outil primordial dans la gestion et la prévention de 

la pénibilité.  

Il faut avant toute chose se remémorer avec vigueur que le document unique est présent pour 

aider les entreprises et non, au contraire, pour les pénaliser. Cela ne doit donc pas se 

transformer en contrainte, mais rester un levier majeur pour la compréhension et 

lõam®lioration des conditions de travail. M°me si celui-ci a pour aspect principal une 

complexité non n®gligeable, les diff®rents acteurs doivent sõy tenir afin de r®pondre ¨ la 

législation. Ils doivent même être impliqués dans sa rédaction afin de toujours rechercher à 

améliorer ce document et à améliorer son fonctionnement et sa présence en interne. 

V) HYPOTHÈSE 3 : LA PRISE EN COMPTE DE LA PÉNIBILITÉ EST 

UNE RÉPONSE À LA CONTRAINTE RÈGLEMENTAIRE.  
 
Nous supposons que la prise en compte de la pénibilité est un r®ponse aӡ la contrainte 

règlementaire. La formulation de cette hypothèse suppose que la réglementation est une 

contrainte (« contrainte règlementaire »). 

 Le traitement de celle-ci sera divisé en deux parties : les raisons de sa possible validation et les 

raisons de sa possible infirmation. 

1. Constat et analyse 
 

1.a)  5ΩŀǇǊŝǎ ƴƻǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ 
 
Les grandes th®matiques qui sont ressorties du tableau de confrontation de lõhypoth¯se 3 

(Tableau 8, p.56) sont : la veille juridique, les contraintes de cette loi, les biens faits quõelle 

représente et le non-respect de celle-ci. Ces thèmes représentent le cheminement de la loi du 

point de vu du manager : lõobtention dõinformations, suivi de lõ®valuation ses avantages, 



 

74  

lõ®valuation de ses inconv®nients et son application (ou non). Nous allons donc évoquer ces 

différents points. 

 

 

Citations :  

Interview n°2 M.D : « Cõest vrai que cõest dur ¨ conna´tre toutes les lois autour de la p®nibilit® ... je pense 

que dans une entreprise nous ne connaissons pas forcément toutes les lois de notre profession. »ΟInterview 

nÁ1 Lõadjointe de direction : ç La seule chose cõest ®videmment la difficult® de le mettre en place au d®but et 

un petit peu les allers retours des loi qui changent un petit peu tout le temps etc, a cõest difficile ¨ suivre au 

niveau droit social pour lõentreprise... cõest pour a que lõentreprise se fait aider par un cabinet, par des 

prestataires ext®rieurs, Lõinformation elle est difficile ¨ trouver ... pour °tre s¾r de ne pas avoir loup® quelque 

chose en veille juridique. Donc oui on se fait aider de toutes façons par un cabinet comptable pour être à jour 

niveau droit social et être sûr de ne pas passer à côté de quelque chose ». Puis elle rappellera le côté fragile 

de cette loi : « Jõesp¯re surtout quõon nõest pas entrain de sõen occuper pour que ça disparaisse en mai 

prochain ».  

Analyse :  

La maîtrise du cadre légal sur la pénibilité au travail est assez complexe. Il a été modifié à 

plusieurs reprises (PARTIE 1 -  II)2, p.23). Pour obtenir les informations qui concernent le 

compte pénibilité, il nous a fallu faire une veille juridique intensive et nous imaginons bien que 

pour des PME la tâche doit être délicate.  

En effet nous nous trouvons ¨ une date proche de lõ®lection pr®sidentielle et selon le/la 

candidat(e) qui sera élu(e), la dernière loi sur la pénibilité au travail restera ou non dans le code 

du travail. Cela peux inciter certains restaurateurs nõayant pas d®j¨ mis en place des moyens de 

diminution des facteurs dõexposition de la p®nibilit®, ¨ attendre cette date pour savoir si ils 

vont réellement les mettre en place.ΟCette ®tape valide totalement lõhypothèse puisque au 

moment o½ le manager r®alise une veille juridique, son seul et unique but cõest dõ°tre dans la 

conformité de la réglementation.  

Citations :  

Interview n°1 M.C et son adjointe de direction : « Le fait que ce soit autant cadré sur le moment ça 

nous chamboule un petit peu ... au bout dõun moment je me dis on va faire venir la m®decine du travail, ils y 

sont rod®s. Au niveau du calcul cõest a qui est difficile. Apr¯s laΟpr®occupation on lõa, mais au moment o½ il 

faut faire entrer dans des cases ça devient plus compliqué. »  
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Interview n° 3 M.P : « Je pense quõil faut en tenir compte. Apr¯s cõest toujours un probl¯me dõargent ... 

Mais il y a des aides pour ça »Ο 

Interview n°4 M.S : ç Cõest encore une charge de travail suppl®mentaire. Aujourdõhui et par expérience, moi 

jõai eu de la paperasserie suppl®mentaire et je nõai pas forcement vu dõavanc®e pour les employ®s »  

 

Analyse :  

A travers ces citations ce sont deux problèmes récurrents qui reviennent. Celui de la charge 

de travail qui augmente pour les employeurs et surtout le côté financier qui entre en 

compte. En effet, la plupart des restaurateurs ne maîtrisent pas la totalit®Ӣ des notions de 

pénibilité. Pour rentrer dans le cadre légal, il leur faut passer par des intervenants 

extérieurs. Cela représente un coût en temps de travail et financier pour les entreprises et 

les plus petites ont parfois d®j¨ӡ du mal aӡ r®aliser un b®n®fice sans ces charges qui sõajoutent à 

celles quõils ont d®j¨. 

Ces citations peuvent confirmer lõhypoth¯se car on voit que à travers les d®marches quõils 

doivent entreprendre cõest une fois de plus uniquement le respect des lois qui est recherché. 

Citations : 

Interview nÁ1 lõadjointe de direction : « Je suis tr¯s contente quõon mette en place des choses pour prot®ger 

les salariés et pour obliger lõemployeur ¨ faire de plus en plus attention à ses salari®s ... cõest tr¯s bien quõil y ait 

des lois qui viennent imposer le fait de sõen occuper, a peut demander ¨ sõoccuper de choses auxquelles on faisait 

pas forcément attention » 

Interview n°3 M.P : « cõest pas une contrainte, cõest un fait normal et il faut vraiment mettre des guides 

partout et des pare-feu partout parce que sinon on sõen sortira jamais.» 

Analyse :  

Dans le cas quõ®voque lõinterview® nÁ1 on pourrait penser que cela valide lõhypoth¯se car il 

sõagit dõun moment o½ lõemployeur se penche sur une p®nibilit® quõil nõavait jamais trait® (le 

bruit) pour être dans le cadre légal. Cependant il ne traite pas uniquement la pénibilité a cause 

de la loi. Il nõavait simplement jamais pensé à ce facteur dans les démarches de prévention de 

la pénibilité quõil avait pr®c®demment mis en place. Cela pourrait donc bien infirmer 

lõhypoth¯se. 

Citations :  
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Interview n°1 M.C : « La loi aujourdõhui va trop loin, moi je pr®f¯re ®couter un ergonome qui va 

mõexpliquer que pour le bien-être du salarié, voilà ce quõil faut faire, plut¹t que dõavoir une inspectrice du 

travail ... A un moment il ne faut pas que la loi aille contre le confort » puis : « la mise en place du document 

unique alors que ça pourrait être quelque chose de très logique, finalement par peur de mal le faire et par peur 

dõavoir un soucis apr¯s avec lõinspection du travail ou autre, on a fait appel à un cabinet externe » 

Interview n°5 M.L : « Jõai d®j¨ eu une visite des inspections, ils regardent les plannings, ils font des 

r®flexions mais bon je ne dis pas que je suis contre je dis juste que cõest difficilement r®alisable. » 

Interview n°2 M.D : « Le probl¯me cõest quõon ne peut pas appliquer à la lettre la législation, on a par 

exemple des personnes qui viennent manger le soir à 22h, 22H15, alors quõon finit normalement notre journ®e 

a͔ 22h, on ne peut pas les refuser, ça reste notre gagne pain. »  

Interview n°3 M.P : « Le probl¯me des horaires, a cõest p®nible pour le personnel. Mais comment voulez-

vous faire ? On peut pas le faire, on ne peut pas obliger le client a ͔partir a ͔deux heures de lõapr¯s-midi, on peut 

pas lõobliger a ͔venir a ͔midi pour manger ... cõest lui qui vous impose dõ°tre dans la non-légalité » 

Analyse : 

Lõid®e qui ressort est que la politique sur la pénibilité nõest pas juste car elle est mise en place 

par des personnes qui ne connaissent pas la réalité du terrain. Comme par exemple le fait 

que la présence des clients peut freiner lõapplication de la loi. Comme souvent dans les 

établissement gastronomiques, la satisfaction du client et la pression que représente la possible 

perte de leurs ®toiles prennent le pas sur beaucoup dõ®léments, notamment la pénibilité des 

collaborateurs qui se retrouvent en second plan. Cela nõinfirme, ni ne confirme lõhypoth¯se 

mais nous précise leur champ de vision. 

Citations :  

Interview n°2 M.D: « Le problème de notre métier, cõest quõil y a beaucoup de gens qui en abusent, je parle 

en tant quõemployeur, beaucoup ne respectent pas la loi, les taux horaires par exemple ... je ne pense pas que les 

lois autour de la pénibilité sõappliquent réellement correctement dans tous les établissements.» 

Interview n° 4 M.S : « Je comprends quõ¨ un moment donné, un grand groupe il peut mettre ça en place, 

après une petite entreprise non, cõest le cadet de ses soucis ... On a créé un cadre mais voilà ... Y a rien pour le 

contrôler, pour le mettre en place, pour lõaccompagner » 

 

Analyse :  



 

77  

Suite à tous les aspects négatifs qui sont dépeints par les managers de la restauration (la 

méconnaissance des lois, le coût quõelles impliquent, leurs inapplicabilité sur le terrain) de 

nombreux restaurateurs ne respectent pas ces lois. 

Cela peux infirmer lõhypothèse puisque la pénibilité ne sera dans ce cas là pas traité à travers la 

règlementation. 

 

1.b)  5ΩŀǇǊŝǎ ƴƻǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
 
Dans lõarticle37 « Pénibilité : 11 ans de négociations pour rien? » paru le 31 Janvier 2016 Marie 

Viennot nous informe que Marine Le Pen a dénoncé une «loi de fous» et François Fillon a 

également promis de supprimer ce compte pénibilité alors que c'est sa loi de réforme des 

retraites en 2003 qui a ouvert la porte à ces négociations sur la pénibilité. Marie Viennot 

déclare : « Ces fédérations (nõayant pas r®alis®es dõaccord de branche aӡ propos du compte 

p®nibilit®Ӣ) ne veulent pas faciliter la vie des petits patrons de leur secteur? A moins que... a ͔moins qu'elles ne 

jouent la montre en espérant l'alternance ... ». 

On peut observer gr©ce aӡ cet article que la loi peut vraiment changer aӡ tout moment. Cõest 

peut-°tre une preuve dõinefficacit® de la loi que de proposer de la retirer lorsquõon a ®t® une 

des personnes aӡ la mettre en place. On voit ®galement que lõattente avant lõapplication de la loi 

nõest pas un cas sp®cifique aux restaurateurs mais plut¹t une pratique g®n®rale. 

Dans une courte vidéo38 le MEDEF montre toutes les tâches que va devoir réaliser un chef 

dõentreprise ou un manager pour respecter la loi.  

Cette vidéo explicative met en lumière la difficulté de la tâche qui incombe au employeur, dans 

lõunique but de rentrer dans le cadre l®gal. 

Pierre GATTAZ, président du MEDEF « Nous ne savons pas comment faire le 1er juillet, donc nous 

n'appliquerons pas è, aӡ propos de lõ®volution de la loi du compte p®nibilit®Ӣ, le 29 Juin 2016. 

Cet article39 montre le mécontentement des patrons qui ne savent pas comment appliquer la 

loi et la volont®Ӣ de du MEDEF de ne pas lõappliquer. 

Roland Héguy Président conf®d®ral de lõUMIH a d®clar® « on nous parle de simplification... 

Ce que lõon casse avec cette loi, cõest la relation humaine entre lõemployeur et ses salari®s. è 

                                                        
37 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https://goo.gl/9VkVct  
38 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https://g oo.gl/9zSdIj 
39 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https://goo.gl/gc9wuK  
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Puis il précisera que cette loi ç doit seulement faire illusion, laisser croire que sõen prendre aux 

entreprises, cõest faire du social »40. 

Aӡ travers cette déclaration Roland Héguy montre que la loi va formaliser et rendre complexe 

et parfois inutile des éléments qui étaient intuitif et logique. Il est très septique en ce qui 

concerne le but de cette loi, pour lui il sõagit de d®magogie. 

Ces documents infirment tous lõhypoth¯se, ils montrent que la loi est inadapté et que les 

professionnels lõappliquent peu ou pas du tout.  

1.c)  Mise Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
 

Réaction à la question : Lõ®tude de cette question (la pénibilité) est pertinente ? 

 

Entretien n°1  Entretien n°2  Entretien n°3  Entretien n°4  
« !È ÏÕÉȟ ÃȭÅÓÔ ÕÎ ÖÒÁÉ 
ÓÕÊÅÔȢ ,Á ÐïÎÉÂÉÌÉÔÅǲǲ 
ÃȭÅÓÔ ÖÒÁÉÍÅÎÔ ÕÎ ÔÒÕÃ 
important ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȢ 
*Å ÐÅÎÓÅ ÑÕÅ ÃȭÅÓÔ ÕÎ 
beau sujet. » 

« #ȭÅÓÔ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔ 
et puis 
heureusement 
ÑÕȭÏÎ ÅÎ ÐÁÒÌÅȢ » 

« #ȭÅÓÔ ÕÎ ÓÕÊÅÔ ÑÕÉ 
ÅÓÔ ÑÕÁÎÄ ÍðÍÅ 
ÔÒîÓ ÐÒïÓÅÎÔ ÍðÍÅ 
ÄÁÎÓ ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÔÅǲǲȢ 
Vous traitez un 
sujet pertinent » 

« Oui bien sûr ... 
ÃȭÅÓÔ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔȢ » 

 

La grande majorité des managers se rejoignent sur le fait que la prise en compte de la pénibilité 

est primordiale à la fois pour le bien être du salarié et pour la pérennité de lõentreprise. Tous 

les interviewés ont confirmé que ce sujet était très important pour eux. Même si il ne 

fallait évidemment pas mettre de côté la passion du métier lors du traitement de la question.  

David MAHE, président à Stimulus Conseil (conseil en management) déclare : « La charge de 

travail est une notion subjective. Y compris avec une même quantité de tâches, la charge 

perue varie en fonction du plaisir quõon trouve dans la conduite des activit®s. Selon que vous 

aimiez ou pas votre mission, la charge de travail sera perçue comme une activité plaisante ou, 

au contraire une corvée pénible. » dans « Comment bien dialoguer sur la charge de travail ?»41, 

le 17 mars 2017. 

{ 
 

Avec toutes les informations que lõon a obtenu on peut donc infirmer cette hypothèse. 

                                                        
40 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https://goo.gl/46Q613  
41 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https://goo.gl/x3IF9l  
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Les entreprises se préoccupaient déjà plus ou moins de la pénibilité avant que la loi nõexiste. 

Elle représente pour la plupart une contrainte qui ne porte pas ses fruits sur le terrain même si 

elle peut amener les managers à prendre en compte des facteurs quõils nõavaient jamais 

soupçonnés. Les entreprises qui faisaient particulièrement attention aux conditions de travail 

complexifient leur démarche de réduction de la pénibilité la rendant parfois moins efficace. 

Ceux qui y pr°taient moins dõattention se contentent de ne pas la respecter par 

méconnaissance ou par manque de moyen. Une intervenante de lõISTHIA ayant r®alis® un 

mémoire sur la pénibilité nous a confié que le fonctionnement de la loi sur le nombre dõheures 

dõexpositions la rend quasiment obsol¯te pour le secteur de la restauration car les seuils sont 

tellement ®lev®s quõils sont presque inatteignables. Un cuisinier va être exposé à des 

températures extrêmes mais pas assez longtemps pour gagner des points, il va soulever des 

charges lourdes mais pas assez longtemps, faire des gestes répétitifs mais idem. Il va alors être 

à moitié exposé à plusieurs facteurs mais aucun ne va compter car les seuils sont trop haut. 

Les managers ne prennent pas en compte la pénibilité pour répondre à une contrainte 

r¯glementaire mais dans le but dõ®tablir une relation gagnant-gagnant. Le collaborateur ayant 

des bonnes conditions de travail est plus productif, il risque moins dõaccident et aura tendance 

à rester dõavantage dans lõentreprise et tout cela repr®sente des retomb®es ®conomiques pour 

lõentreprise. 

Interview n°1 adjointe de direction : « Trois raisons pour lesquelles les gens restent dans une entreprise 

...premièrement conditions de travail, deuxi¯mement perspectives dõ®volution et troisi¯mement salaire. 

» 

2. Vers des leviers de management 
 
Nous pr®conisons dõappliquer autant que possible la notion de pénibilité à travers le cadre 

l®gal. Mais nous lõavons vu ce cadre a ses limites et de nombreuses contraintes. Cõest pourquoi 

nous préconisons à aller au déjà de la loi en privilégiant des mesures pratiques, logiques et 

concrètes plutôt que des méthodes qui complexifieraient votre démarche de diminution de la 

pénibilité.  

Il   faut continuer à considérer la pénibilité non pas seulement comme une réponse à la 

règlementation mais bien comme un sujet important pour lequel les managers seront 

impliqués.  
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Cõest donc la mani¯re de manager qui est le premier pare-feu de la p®nibilit® et cõest cette 

direction que nous pr®conisons. Cõest bien de r®pondre ¨ la loi, mais cõest mieux de prendre le 

sujet ¨ bras le corps dans lõentreprise et de sõy confronter.  

 

VI) HYPOTHÈSE 4 : LES TROUBLES PSYCHOSOCIAUX SONT UNE 

CONSÉQUENCE DE LA PÉNIBILITÉ. 

1. Constat et analyse 
 

1.a)  5ΩŀǇǊŝǎ ƴƻǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ  
 
Le constat de cette hypothèse se traduit ici par les réponses de nos interlocuteurs synthétisées 

à la quatrième ligne du tableau sus-évoqué : Tableau 8, p.56 

 
Analyse :  
 
En vue de nos cinq entretiens qualitatifs, nous pouvons constater que tous ont relevé des 

risques psychosociaux comme étant une conséquence de la pénibilité.  

Certains ont été évoqués tel que : 

Á Le burn-out ; 

Á Le manque de reconnaissance ; 

Á Le stress lié aux mécontentements de la clientèle ;  

Á Les conflits entre le personnel ainsi que la difficult® dõallier la vie priv®e ¨ la vie 

professionnelle.  

Grâce à ces différents entretiens nous pouvons voir que les risques psychosociaux sont 

présents dans les deux secteurs étudiés, celui du traiteur ainsi que celui du gastronomique.  

1.b)  5ΩŀǇǊŝǎ ƴƻǎ ŞǘǳŘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ  
 
Constat : 

Lõ®tude (Annexe L, p.168) effectuée auprès de 115 salariés du secteur traiteur et 

gastronomique nous permet de faire sortir un avis général sur certaines questions portant sur 

les risques psychosociaux au travail. Sur 115 salariés interrogés des deux secteurs confondus :  
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Á plus de 60 % ont déjà rencontrés des risques psychosociaux lors du travail tel que le 

stress lié à la pression hiérarchique ou de la gestion du temps ;  

Á 16,5 % ont déjà subi des violences interne qui concerne le harcèlement moral, des 

conflits exacerbés entre des personnes ou des équipes ; 

Á seulement 17,4 % nõont jamais ®t® confront®s ¨ des risques psychosociaux ; 

Á plus de 93,9 % pensent que les risques psychosociaux peuvent influencer la santé au 

même titre que les risques physiques.  

Á 80,9 % pensent que le travail influence sur la santé de manière négative et seulement 

10,4 % de manière positive.  

Analyse :  

Dõapr¯s cette ®tude aupr¯s des salari®s ayant travaill® dans le secteur de la restauration 

gastronomique ou traiteur, les risques psychosociaux sont en effet une conséquence 

prépondérante de la pénibilité au travail, beaucoup y sont confrontés avec des effets négatifs 

sur le long terme.  

Tant les interviews aupr¯s de grands chefs ou de directeurs dõ®tablissements, que le 

questionnaire dédié au salarié sont des éléments très intéressants pour confirmer cette 

hypothèse, nous pouvons conclure que peu importe le poste, la question des risques 

psychosociaux est bien présente et est une conséquence de la pénibilité au travail.  

1.c)  5ΩŀǇǊŝǎ ƴƻǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ  
 

ü La présence des troubles psychosociaux au travail  

 
Selon les auteurs du livre « Gérer les risques psychosociaux » J.E GERSU, R. PEREZ et 

P.EMONT (p.47), « ë partir des mod®lisations de lõOMS, du Bureau international du travail 

(BIT), de la direction générale de la santé de la Commission européenne, les RPS seront 

abord®s dans lõordre suivant :  

- Les violences (externes quand elles proviennent dõun client, et interne quand elles sont 

exercées par un collègue ou un supérieur hiérarchique, le harcèlement sexuel et moral et les 

discriminations en font partie) ; 

- Le stress (on distingue le stress aigu lié à un évènement ponctuel et les situations de stress 

chronique) ;  
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- Les états dépressifs (qui couvrent aussi bien les sympt¹mes dõ®puisement professionnel 

que le suicide). » 

 Ą Les troubles psychosociaux, sont donc la conséquence qui peut engendrer la pénibilité au 

travail, qui son en partie identifiés par la loi et par les normes de conditions de travail à 

respecter.  

Dõapr¯s plusieurs articles nous avons pu tirer des pourcentages int®ressants tels que :  

¶ Les  Français sont les premiers en Europe à souhaiter à plus de 65 % que le travail 

prenne moins de place dans leur vie dõapr¯s un questionnaire42 de European Values 

Study, 1999.  

 
¶ Pour un pourcentage plus récent, A.Solom (conseiller en management) dans son 

article43 du bien-être et de la motivation 2011, affirmait que 31 % des salariés en 

France se considèrent comme des salariés « souvent heureux ».  

 
¶ Selon lõenqu°te sur SUMER des conditions de travail en 2005 cit®e par T.Goutrot  

dans lõarticle44 « RPS au travail : les indicateurs disponibles » (2010), déclare que « 70 % 

des actifs occup®s travaille en contact direct avec le public, o½ le risque et lõincertitude les am¯nent ¨ 

toujours devoir sõadapter, ¨ faire face ¨ des impr®vus et ¨ sortir du cadre prescrit pour parvenir au 

résultat attendu. »  

 
Les troubles psychosociaux sont une conséquence de la pénibilité pour un grand nombre de 

français. En effet, ces risques peuvent être subis plus particulièrement par un salarié qui sera 

davantage investit dans son travail : 

Á Dõapr¯s le livre ç Gérer les risques psychosociaux », les auteurs  appuient cette idée à 

travers la phrase (p.28) : « Quelquõun qui nõest pas impliqu® dans son travail nõest pas expos® 

aux RPS » ; 

Á Ces mêmes auteurs citent le médecin de travail, Michel Niezbrola (p.28), « le profil 

type du salarié en souffrance, cõest quelquõun de tr¯s investi dans son travail, parfois au 

détriment de sa vie personnelle et qui, face à un échec, ce sent personnellement remis 

en cause. » 

                                                        
42 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https://goo.gl/rsm6ZE  
43 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https://goo.gl/a0ztn7  
44 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https://goo.gl/27Ev4y  
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Dans le secteur de la restauration gastronomique les RPS (Risques Psychosociaux) se 

ressentent particulièrement par la pression que provoque le guide Michelin par exemple, 

comme nous le montre lõarticle45 portant sur le Guide Michelin 2017 intitulé « le terrible stress des 

grands chefs avant la sortie de la nouvelle édition » : Michel Sarran un chef dõun restaurant deux 

étoiles macarons Michelin de la région Midi-Pyr®n®es, dit dans lõarticle ç nous fonctionnons avec les 

guides, ça met beaucoup de pression », mais encore Yannick Delpech chef du restaurant 

lõAmphitryon deux ®toiles Michelin dans la r®gion Midi-Pyrénées nous fait part de son stress 

chaque année à la sortie du guide Michelin « Je suis fébrile comme tous les ans ».  

 
Pour le service traiteur, le stress peut être présent à chaque prestation, il doit répondre à de 

nouvelles attentes constantes et satisfaire les besoins du client. Lõ®quipe du traiteur doit 

sõadapter aux exigences de prestation, et faire face ¨ ses différents thèmes, la prestation peut-

être un mariage, un baptême, un anniversaire et les clients être très différents les uns des autres 

é  

Dõapr¯s ces pourcentages tir®s dõarticles, de livres, de questionnaires ou encore dõavis de 

médecins de travail, il est vrai que les risques psychosociaux sont présents dans la majorité des 

secteurs professionnels, et sont la conséquence dõune p®nibilité au travail. Plus 

particulièrement dans nos secteurs étudiés où en restauration gastronomique les employés et 

salariés peuvent être contraints à du stress li® ¨ la pression de lõexcellence provoqu®e par 

lõ®valuation du guide Michelin. Il en est de même pour le secteur traiteur, ou la pression et le 

stress sont liés ¨ la r®ussite dõune prestation se d®roulant souvent dans des endroits diff®rents 

(leur environnement change constamment) qui permettra de répondre pleinement aux attentes 

du client. 

 Cependant ces risques sont difficiles à être reconnus et à être évalués.  

ü Les risques sociaux sont difficiles à être reconnus et à être évalués  

« Lõinvestigation clinique du travail sugg¯re quõune part essentielle de lõactivit® humaine rel¯ve de processus qui 

ne sont pas observables et résistent donc à toute évaluation objective » Selon le psychiatre Christophe 

Dejours, auteur du livre « Lõ®valuation du travail ¨ lõ®preuve du r®el è, 2003. 

Dans le livre « Gérer les risques psychosociaux » (J.E GERSU, 2012) : « La notion de RPS est 

angoissante pour une premi¯re raison simple : il nõexiste pas de cadre pr®cis pour les d®finir. » p.18  

                                                        
45 disponible à Ìȭ52, ÈÔÔÐÓȡȾȾÇÏÏȢÇÌȾ9ÆωÂς. 
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Une page internet46 est consacrée sur les risques psychosociaux sur le site des syndicats 

infirmiers et admet que « Les risques psychosociaux (RPS) ne sont définis, ni juridiquement, ni 

statistiquement, aujourdõhui, en France. Ils sont ¨ lõinterface de lõindividu et de sa situation de travail dõo½ le 

terme de risque psychosocial. Sous lõentit® RPS, on entend stress mais aussi violences internes (harcèlement 

moral, harcèlement sexuel) et violences externes (exercées par des personnes extérieures à 

lõentreĿprise ¨ lõencontre des salari®s)è.  

Le ministère du travail, de lõemploi, de la formation professionnelle et du dialogue social traite 

un article47 sur « Les RPS : cõest quoi ? » : « Il convient de souligner aussi le caractère subjectif de ce 

risque qui rel¯ve de la perception propre ¨ chaque individu, ce qui nõemp°che ni de lõ®valuer, ni de le mesurer (à 

lõinstar de la douleur en milieu hospitalier), afin dõen appr®cier lõ®volution dans le temps. » 

Ces différents articles, permettent de nous montrer que oui les risques psychosociaux sont 

présents au travail et sont donc la conséquence de pénibilité(s), mais ces facteurs sont 

souvent peu reconnus car ils sont issus dõun comportement individuel dõun salari® qui ne se 

voit pas forcément à première vue.  

Les risques psychosociaux peuvent être liés à la façon dont le manager manage les salariés. 

ü Le r¹le du manager afin dõ®viter les risques psychosociaux  

Dõapr¯s le livre ç Gérer les risques psychosociaux », les auteurs sõappuient (p.21) sur le fait que 

« les frontières fluctuantes du concept de risques psychosociaux interrogent la pertinence de la terminologie choisie 

pour qualifier les tensions peu ou mal r®gul®es par lõorganisation du travail et les modes de management. » On 

comprend alors que les RPS peuvent provenir également de la façon dont lõ®quipe est 

managée. 

Mais encore, « Le manager est responsable vis-à-vis de chaque membre de son équipe, de lõ®quipe tout enti¯re 

et des interactions de lõorganisation dont il fait partie de la soci®t® en tant que citoyen. Il sõagit pour lõessentiel 

de réintroduire du bon sens, de renforcer les liens et dõaller au-devant des problèmes en amont de leur apparition 

sans attendre le stade de leur expression violente. »  

Un article48 du stimulus conseil affirme en titre de page que « le manager est le premier acteur 

de santé au travail ». Les propos du psychiatre Patrick Légéron interviewé concernent le 

manager : « Au quotidien, chacun de ses actes managériaux, de ses décisions, de ses comportements peuvent 

repr®senter un facteur de risque psychosocial ou, ¨ lõoppos®, un facteur de protection voire de construction de la 

santé mentale. » 

                                                        
46 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https://goo.gl/HJbGWw 
47 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https://goo.gl/pN4FTb  
48 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https://goo.gl/swjvBM  
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Dõapr¯s le réalisateur Jean-Robert Viallet de la série documentaire « la mise à mort du travail » 

(durant une interview49) :  

« Le d®veloppement des RPS est d¾ au management et ¨ lõorganisation du travail » et également « On 

pourrait r°ver dõun monde avec des DRH qui prennent le risque parfois de sõopposer fermement aux m®thodes 

de management qui sont proposées (é) »  

Dans son livre « DRH le livre noir », J.F Amadieu, lõauteur, dénonce également les erreurs de 

souffrance ou de discrimination quõun directeur des ressources humaines pourrait ®viter, il 

mène donc à une remise en question totale de ce poste, qui peut parfois être coupable de 

certains troubles psychosociaux transmis au salarié par un mauvais management enclin a des 

mauvaises conditions de travail.  

Dõapr¯s ces auteurs, r®alisateurs et psychiatres, le manager a donc une place 

prépondérante au sein dõune ®quipe. Cependant, il est souvent le premier moteur 

déclencheur des troubles psychosociaux que peuvent subir certains salariés.  

 

1.d)  aƛǎŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ  
 
 Grace à nos questionnaires qualitatifs, ¨ lõ®tude quantitative ainsi quõ¨ nos ressources 

documentaires nous pouvons affirmer que oui, les troubles psychosociaux sont une 

conséquence de la pénibilité au travail. Ces  troubles peuvent être subis par un grand nombre 

de salariés, et plus particulièrement à ceux qui sõinvestissent davantage dans leur m®tier. Dans 

nos secteurs étudiés, les facteurs tel que le stress sont prépondérants et peuvent vite se 

développer sur le long terme. Les risques psychosociaux sont des facteurs très complexes à 

°tre reconnus, il est vrai quõil y a des normes et indicateurs écris dans la convention collective 

par rapport à des préventions à apporter, mais lõattention nõy est pas forc®ment port®e.  

 

2. Vers des leviers de management 
 
De plus, le manager occupe une place importante au sein dõune organisation et de lõentente 

des salari®s, dõapr¯s certains auteurs et psychologues le poste de manager est tr¯s souvent mal 

interpr®t®, ce qui laisse ¨ comprendre quõils peuvent °tre responsable de lõ®mergence de 

certains troubles psychosociaux pour les salari®s. Il est donc important aujourdõhui de 

                                                        
49 ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û Ìȭ52, https:// goo.gl/YgjYay 
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repenser à quelles pourraient être les nouvelles préconisations à mettre en place afin dõ®viter 

les risques psychosociaux au travail et de diminuer cette pénibilité. 

{ 
 

Après avoir donc analysé chaque hypothèse, nous sommes en mesure de formuler des 

préconisations pour limiter la pénibilité par le management en restauration. Le tableau suivant 

recense les leviers que le manager pourra utiliser.
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VII) NOS PRÉCONISATIONS 
Leviers de management face aux facteurs physiques  Leviers de management face aux facteurs psychosociaux  
V Aménager les locaux de façon ergonomique dès la conception 

de ceux-ci : bonne ventilation, bonne luminosité, bonne 
isolation, de manière générale respecter les normes en vigueur 
et si possible prendre en compte les facteurs de pénibilité 
présentés par la loi ; 

V Impliquer son personnel dans la conception et lõam®nagement 
des locaux ; 

V Investir dans le matériel adéquat : cõest-à-dire un matériel qui 
permettra de préserver au maximum les conditions physiques 
des travailleurs ; 

V Informer des risques potentiels du poste à pourvoir lors du 
recrutement : cette d®marche permettra dõembaucher un 
collaborateur qui sera averti des risques présents ce qui évitera 
au futur salari® dõ°tre face ¨ une t©che quõil nõest pas capable 
dõaccomplir ; 

V Fournir une tenue adéquate notamment en terme de sécurité 
en cuisine et sensibiliser le personnel aux bons outils à utiliser 
pour pr®server sa sant® (pr®coniser lõutilisation de chaussures ¨ 
talons absorbeurs de chocs par exemple) ; 

V Mettre en place une extension du document unique sur toutes 
les interventions extérieures dõune entreprise traiteur : cela 
permettrait de recenser les risques présents dans 
lõaccomplissement du travail en prestation : manutention de 
charges lourdes, risques de chutes ou de blessures par 
®crasement, é  

V Respecter la réglementation en ce qui concerne le document 
unique et lõutiliser comme un r®el outil de pr®vention de la 
pénibilité au moyen de discussion manager-travailleur afin de 
recueillir lõensemble des recommandations fournies par les 
salariés ;   

V Concentrer certaines tâches de nettoyage en une personne : un 

V Prévoir les bonnes personnes aux bons postes en fonction de 
leurs compétences, capacités, profils : Pour un manager, cette 
démarche permettra de tirer le maximum de chaque 
collaborateurs et de ne pas leur imposer un travail quõils ne 
sont pas capables dõassumer ; 

V Témoigner de la reconnaissance : ne pas uniquement mettre 
lõaspect financier au premier plan de la reconnaissance du 
travail. Il est important de reconnaitre la valeur de la personne, 
la manière dont elle travaille et son investissement ainsi que 
ses r®sultats au travers de lõ®coute, dõattentions ou de paroles 
positives à son égard ; 

V Être constamment à lõ®coute des collaborateurs : écouter leurs 
plaintes, leurs préconisations ; 

V Faire circuler les informations afin dõ®viter les possibles 
conflits et les « on dit » ; 

V Contrôler la charge de travail de chaque collaborateur et diviser 
lõintensit® en situations dõurgence ; 

V Mettre en place une rotation des postes afin de limiter 
lõaccoutumance et dõimpliquer ses collaborateurs en 
bousculant leurs habitudes ; 

V Laisser de lõautonomie aux collaborateurs et porter son 
attention sur les résultats et non pas sur les moyens mis en 
ïuvre pour y arriver ; 

V Impliquer le personnel dans la d®marche dõam®lioration des 
conditions de travail : lui faire prendre conscience des enjeux 
de la p®nibilit® au travail et lui prouver que lõon est pleinement 
investi dans la démarche de limiter celle-ci ; 

V En tant que manager, suivre des formations pour une 
sensibilisation aux risques psychosociaux : de ce fait, il nous 
sera possible de déceler plus facilement les risques et leurs 
conséquences ; 
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Leviers de management face aux facteurs physiques  Leviers de management face aux facteurs psychosociaux  
agent dõentretien. De ce fait, le personnel de salle et de cuisine 
pourra se concentrer sur son travail et sur le plaisir du client, 
véritable pierre angulaire de ces métiers ; 

V Adapter la tâche au travailleur : analyser précisément les 
capacités des collaborateurs afin de détecter leurs forces ainsi 
que leurs faiblesses dans le but de les affecter à des tâches qui 
leur permettront de donner le meilleur dõeux-mêmes et de leur 
éviter tout risque ; 

V Être constamment à lõ®coute des collaborateurs : ®couter leurs 
plaintes, leurs préconisations ; 

V Contrôler la charge de travail de chaque collaborateur et diviser 
lõintensit® du travail en situations dõurgence ; 

V Mettre en place une rotation des postes, surtout pour ceux les 
plus p®nibles afin dõ®viter lõexposition prolongée aux facteurs 
de pénibilité ; 

V Op®rer ¨ des choix dans lõachat des mati¯res premi¯res par 
exemple afin de limiter les gestes r®p®titifs et lõexposition aux 
risques ;  

V Laisser de lõautonomie aux collaborateurs et porter son 
attention sur les résultats et non pas sur les moyens mis en 
ïuvre pour y arriver : de ce fait, les travailleurs réaliseront leurs 
tâches de la manière qui leur correspond le plus.  

 

V Encourager son personnel à la formation et à la promotion : 
Par exemple, valoriser la VAE en laissant du temps libre aux 
employés désireux de suivre cette formation ou proposer des 
formations professionnalisantes aux volontaires ; 

V Mettre en place des temps de réunions obligatoires pour que 
les difficultés psychologiques au travail de chacun deviennent 
la préoccupation de tous ; 

V Mettre en avant la cr®ation dõune culture dõentreprise : 
organiser des évènements sans raison particulière afin de 
développer le dialogue au sein des équipes et de rapprocher le 
personnel op®rationnel du personnel dõencadrement. Cela 
découlera sur une forme de confort au travail qui sera 
b®n®fique pour lõentreprise ; 

V Sensibiliser son personnel sur les aides existantes face aux 
risques psychosociaux. 

 

Tableau 9 : Nos préconisations 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 
 

ous sommes en 2017, dans une société où lõ®volution est rapide et perpétuelle, 

quõelle soit technologique ou humaine. Le monde du travail est lõun des premiers 

à être impacté par ces évolutions. En effet, le travail représente la plus grande 

partie de la vie des français, il est le moyen de se r®aliser, de sõidentifier de vivre décemment 

et de se créer une appartenance sociale.  

Depuis toujours lõ°tre humain recherche ¨ se rendre la vie plus facile en améliorant ses 

conditions de vie ; et notamment ses conditions de travail. Il est indéniable que le travail est 

parfois et pour certaines personnes difficile et peu plaisant à réaliser.  

Toutefois, malgré les moyens techniques, technologiques et scientifiques existants, le travail 

reste p®nible pour un grand nombre de personnes, et impacte de faon n®gative lõ®tat de sant® 

de ces dernières.  

Pénibilité physique ou pénibilité psychique, les métiers de la restauration sont en ligne de 

mire. Pourtant, ce th¯me fait lõobjet depuis presque vingt ans de lois et de r¯glementations. 

Cõest donc la preuve dõune prise de conscience autour de la question du travail et de son 

impact sur la santé. Cependant le problème persiste et la condition de santé des salariés du 

secteur continue à se détériorer. Malgré la passion que peut avoir une personne pour son 

métier, il en ressentira forcément les effets sur le long terme. 

Néanmoins, la loi nõest pas la seule ¨ devoir prévenir la pénibilité. Ce sujet entre dans le cadre 

social et fait partie des préoccupations de tout employeur, quõil ait dix ou deux-cent salariés. 

Qui dit travail dit subordination, cõest donc bien le manager dans lõentreprise qui, sans 

forcément le savoir, créera un environnement de travail où les conditions seront difficiles à 

cause de son mod¯le dõorganisation.  

Cõest la raison pour laquelle il est important pour un responsable en restauration de se 

conformer à lõaspect parfois th®oris® de la loi dõun c¹t®, et dõun autre dõessayer dõaller au-

delà et de mettre tout en ïuvre pour limiter cette notion dans la réalité du terrain.  

Cela passe par lõimplication du manager dans une démarche de simplification du travail en 

actionnant certains leviers dont il dispose comme lõimplication des salari®s, leur 

reconnaissance, lõam®nagement des services et des shifts mais surtout : adapter la tâche au 

salari® et non pas lõinverse. Nous en d®duisons que le manager serait lõacteur central face ¨ la 

N 
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pénibilité. Ces ®l®ments et dõautres encore nous ont alors permis de r®pondre ¨ notre 

problématique de départ : comment le management peut-il limiter la pénibilité au travail ?  

De manière utopique, le travail dans nos métiers de la restauration ne sera plus « pénible ». 

Mais objectivité oblige, nous essayons de faire preuve de recul sur nos recherches et dõavoir 

un ïil critique. Lõangle de vue que nous prenons ne nous permet pas de couvrir tout le sujet, il 

conviendrait par exemple de sõinterroger sur chacun des systèmes de restauration 

existants afin dõ®tudier au cas par cas. Il conviendrait aussi de se pencher ensuite sur le 

manager : il est acteur central du sujet, mais comment pourrait-on lui permettre de rendre sa 

tâche plus facile ? Il serait intéressant également de se pencher uniquement sur les lois sur la 

pénibilité : comment peut on appliquer une loi générale dans des secteurs bien 

spécifiques ? Sachant que beaucoup de choses changent tous les cinq ans é  
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Annexe B : Accord de branche relatif à la santé au travail et à l'emploi des seniors du 11 
juillet 2013 

 

En savoir plus sur ce te xte .. .

Afficher les non vigu eur Accord I DCC 1 9 7 9

Texte s Atta ch®s

Accord du 1 1  juillet  2 0 1 3  relat if ¨ la  sant® au t ravail et  ¨ l'em ploi des seniors

Pr®am bu le

Cham p d' appl icati on

Art icle 1 er
En vigu eur ®te ndu

Le pr®sent accord concerne l'ensem ble des salar i®s et les salar i®s em bauch®s sous contr at de form ati on en alte rnance
des entr epr ises relevant du  cham p d' appl icati on de la conventi on collecti ve nati onale des HCR en da te  du  30 avr il 1997.
Les entr epr ises vis®es par le cham p d' appl icati on sont g®n®ralem ent r®perto ri®es aux codes NAF suivants :  55.10Zp,
56.10A, 56.10B, 56.30Zp, 56.21Z, 93.11Z (bowlings) .
Sont exclus les ®ta bl issem ents de cha ńes relevant pr incipa lem ent du  code NAF 56.10B et dont l'acti v it® pr incipa le
consiste   ̈pr®parer et  ̈vendr e  ̈to us types de clientl̄es des alim ents et bo issons vari®s pr®sent®s en libr e-service qu e
le client di spo se sur un plate au et paye avant consom m ati on, ®ta nt pr®cis® qu 'une cha ńe est au m inim um  com pos®e de
tr ois ®ta bl issem ents ayant une enseign e com m erciale identi qu e.
Les parte naires sociaux ente ndent soulign er leur volont® de ne pas cr®er d' obl iga ti ons suppl®m enta ires  ̈ la loi,
nota m m ent  ̈desti nati on des peti te s et m oyennes entr epr ises.
Ainsi,  le pr®sent accord vise  ̈incite r  les entr epr ises  ̈la pr®venti on de la sant® au tr avail et  ̈ leur appo rte r une aide
te chniqu e, en parti culier pour les TPE, en m etta nt en exergu e des outi ls ou des pr®conisati ons en la m ati r̄e, afin
nota m m ent qu e ces entr epr ises pu issent rem pl ir  au m ieux leurs obl iga ti ons l®gales (docum ent uniqu e d'®valuati on des
r isqu es,  fiche individu elle de pr®venti on des expositi ons aux facte urs de r isqu es pr ofessionnels li®s  ̈la p®nibi lit®,  pa r
exem ple) .

Obj et

Art icle 2
En vigu eur ®te ndu

Le pr®sent accord est conclu en faveur de la pr®servati on de la sant® au tr avail.  I l a pour obj et de fournir  aux
entr epr ises et aux repr®senta nts des salar i®s un cadr e g®n®ral qu i perm ette  de pr®venir, de  d®te cte r, d'®vite r et de
tr aite r au m ieux les r isqu es ph ysiqu es et psy chosociaux au tr avail,  afin qu e ces entr epr ises pu issent respecte r leurs
obl iga ti ons l®ga les respecti ves selon l'effecti f de  chacune.
I l v ise  ̈pr®ciser l'ensem ble des possibi lit®s d' acti ons concr t̄e s dans le dom aine et le su ivi de ces acti ons.  Pour ce faire,
les parti es sign ata ires s'ente ndent pour pr endr e en com pte  les sp®cificit®s du  secte ur par des m esures de form ati on, ¨
pr®venir ces r isqu es par l'accom pagn em ent dans l'em ploi,   ̈ tr ouver des soluti ons par l'am®nagem ent de dispo siti fs de
reclassem ent et de reconversion pr ofessionnelle.
Les parte naires sociaux ente ndent soulign er l'exp®r ience, le savoir- faire et la connaissance dont dispo sent les seniors et
souhaite nt non seulem ent pr om ouvoir leur m ainti en en acti v it® m ais ®galem ent leur em ploi en g®n®ral.

D®finiti ons

Art icle 3
En vigu eur ®te ndu

3.1. P®nibi lit®

La sant® au tr avail concerne, en plus des r isqu es psy chosociaux, le pr obl m̄ e de la p®nibi lit® au tr avail.  Sur ce th m̄ e,
les parte naires sociaux ont souhait® r®aliser une ®tu de pr®alable di ligent®e par le gr oupem ent d' int®r°t ®conom iqu e ç
HCR Pr®voyance è,  et un cahier des charges a ®t® ®ta bl i par un gr oupe de tr avail com pos® des repr®senta nts de chaqu e
organisati on syndicale.

3.2. Risqu es psy chosociaux
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Les r isqu es psy chosociaux recouvrent des r isqu es pr ofessionnels,  d' or igine et de natu re var i®es,  qu i m ette nt en jeu
l' int®gr it® ph ysiqu e et la sant® m enta le des salari®s et qu i ont,  par cons®qu ent,  un im pact sur le bon foncti onnem ent des
entr epr ises.  I ls sont  ̈ l' inte rface de l' individu  et de la situ ati on de tr avail.
I l s'agi t nota m m ent du  str ess,  du  harc l̄em ent m oral et sexuel, de la violence et de  la souffrance au tr avail,  de
l'®pu isem ent pr ofessionnel, des incivilit®s et des agr essions ph ysiqu es et verba les.
On ente nd par str ess au tr avail ç un ®ta t survenant lorsqu 'il y a un d®s®qu ilibr e entr e la percepti on qu 'une personne a
des contr ainte s qu e lui im pose son environnem ent et la percepti on qu 'elle a de ses pr opr es ressources pour y faire face
è (ANI  du  2 juillet 2008) .
Aux te rm es de l'arti cle L. 1152-1 du  code du  tr avail,  le harc l̄em ent m oral consiste  en ç des agissem ents r®p®t®s qu i ont
pour obj et ou pour effet une d®gr adati on des condi ti ons de tr avail suscepti bles de porte r atte inte  aux dr oits du  salari® et

 ̈sa dign it®,  d' alt®rer sa sant® physiqu e ou m enta le ou de com pr om ettr e son avenir pr ofessionnel è.
Conform®m ent  ̈ l'ar ti cle L. 1153-1 du  code du  tr avail :
ç Aucun salar i® ne do it subi r des faits :
1Á Soit de harc l̄em ent sexuel, consti tu® par des pr opos ou com porte m ents  ̈connota ti on sexuelle r®p®t®s qu i soit
po rte nt atte inte   ̈sa dign it® en raison de leur caract¯re d®gr adant ou hum iliant,  soit cr®ent  ̈son encontr e une situ ati on
inti m idante , hosti le ou offensante  ;
2Á Soit assim il®s au harc l̄em ent sexuel, consista nt en to ute  form e de pr ession gr ave, m°m e non r®p®t®e, exerc®e dans
le bu t r®el ou appa rent d' obte nir  un acte  de natu re sexuelle, qu e celui-ci soit recherch® au pr ofit de l'aute ur des faits ou
au pr ofit d' un ti ers.  è
L'ANI  du  26 m ars 2010 repr end la d®f initi on de la violence au tr avail,  issue du  Bureau inte rnati onal du  tr avail.  I l s'agi t de
ç to ute  acti on, to ut incident ou to ut com porte m ent qu i s'®carte  d' une atti tu de raisonnable par lesqu els une personne est
atta qu®e, m enac®e, l®s®e ou bless®e dans le cadr e du  tr avail ou du  fait de son tr avail è.  La violence au tr avail inte rne
est celle qu i se m anifeste  entr e les tr availleurs,  y com pr is le personnel d' encadr em ent,  alors qu e la violence au tr avail
exte rne est celle qu i s'expr im e entr e les tr availleurs (y com pr is le personnel d' encadr em ent)  et to ute  personne pr®sente
sur le lieu de tr avail.
La violence au tr avail peut pr endr e la form e d' agr ession verba le, com porte m enta le ou ph ysiqu e.
Tous ces r isqu es contr ibu ent  ̈ la d®t®r iorati on de la sant® des salari®s sur leur lieu de tr avail.

I denti ficati on et ®valuati on des facte urs de r isqu es dans la br anche des HCR

Art icle 4
En vigu eur ®te ndu

4.0. Facte urs de r isqu es pr ofessionnels 

Les facte urs de r isqu es m enti onn®s  ̈ l'ar ti cle L. 4121-3-1 du  code du  tr avail sont :  
1Á Au ti tr e des contr ainte s ph ysiqu es m arqu®es :  
a)  Les m anute nti ons m anuelles de charges d®f inies  ̈ l'arti cle R. 4541-2 du  code du  tr avail ; 
b)  Les postu res p®nibles d®finies com m e positi ons forc®es des arti culati ons ;  
c)  Les vibr ati ons m®caniqu es m enti onn®es  ̈l'ar ti cle R. 4441-1 du  code du  tr avail. 
2Á Au ti tr e de l'environnem ent ph ysiqu e agr essi f :  
a)  Les agents chim iqu es dangereux m enti onn®s aux arti cles R. 4412-3  et R. 4412-6 0 du  code du  tr avail,  y com pr is les
poussi r̄es et les fum®es ;  
b)  Les acti v it®s exerc®es en m ilieu hyperbare d®f inies  ̈l'arti cle R. 4461-1 du  code du  tr avail ; 
c)  Les te mp®ratu res extr°m es ;  
d)  Le br uit m enti onn®  ̈ l'arti cle R. 4431-1 du  code du  tr avail. 
3Á Au ti tr e de certa ins ryth m es de tr avail :  
a)  Le tr avail de nuit dans les condi ti ons fix®es aux arti cles L. 3122-29  ̈L. 3122-31 du  code du  tr avail ; 
b)  Le tr avail en ®qu ipes successives alte rnante s ;  
c)  Le tr avail r®p®ti ti f caract®r is® par la r®p®ti ti on d' un m°m e geste ,  ̈une cadence contr ainte , im pos®e ou non par le
d®placem ent auto m ati qu e d' une pi c̄e ou par la r®m un®rati on  ̈ la pi c̄e, avec un te m ps de cycle d®f ini. 

4.1. I dent ificat ion des r isques (1)  

Concernant la p®nibi lit®,  parm i les facte urs de r isqu es identi fi®s par la loi, ceux qu i peuvent plus sp®cifiqu em ent
concerner le secte ur des HCR sont les suivants.  
Au ti tr e des contr ainte s physiqu es m arqu®es :  

ï les m anute nti ons m anuelles de charges d®f inies  ̈ l'arti cle R. 4541-2 du  code du  tr avail ;  
ï les postu res p®nibles d®finies com m e positi ons forc®es des arti culati ons ;  
ï les vibr ati ons m®caniqu es d®f inies  ̈ l'arti cle R. 4441-1 du  code du  tr avail qu i di sti ngu e les vibr ati ons tr ansm ises aux
m ains et aux br as et celles tr ansm ises  ̈l'ensem ble du  corps.  
Au ti tr e de l'environnem ent ph ysiqu e agr essi f :  

ï les agents chim iqu es dangereux m enti onn®s aux arti cles R. 4412-3 et R. 4412-60 du  code du  tr avail,  y com pr is les
poussi r̄es et les fum®es ;  
ï le br uit m enti onn®  ̈ l'arti cle R. 4431-1 du  code du  tr avail.  
Au ti tr e de certa ins ryth m es de tr avail :  

ï le tr avail de nuit dans les condi ti ons fix®es aux arti cles L. 3122-29  ̈L. 3122-31 du  code du  tr avail.  Dans ce cadr e, les
parti es seront atte nti ves  ̈ la situ ati on des salar i®s alte rnant horaires de jour et horaires de nuit.  
Leur appl icati on au secte ur des HCR :  
Les facte urs de p®nibi lit® ph ysiqu e identi f i®s dans la br anche et sur lesqu els les parti es do ivent po rte r leur atte nti on sont
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les suivants :  

ï ®ta ges :  postu res p®nibles,  m anute nti ons m anuelles et agents chim iqu es dangereux ;  
ï r®cepti on :  postu res p®nibles et tr avail de nuit ;  
ï salle/  bar :  postu res p®nibles,  m anute nti ons m anuelles et tr avail de nuit ;  
ï cuisine :  postu res p®nibles et agents ch im iqu es dangereux et ®ventu ellem ent,  selon l'environnem ent,  te mp®ratu res
extr°m es.  
Cependant,  il appa rti endr a  ̈chaqu e em ployeur d'®valuer les facte urs de p®nibi lit® en foncti on de l'environnem ent de
tr avail et de  la str uctu re de l'entr epr ise. En effet,  com pte  te nu de la diversit® des entr epr ises qu e regr oupe la br anche
des HCR (consti tu®e pr incipa lem ent de TPE et de PME) , les condi ti ons de tr avail sont di ff®rente s dans chaqu e entr epr ise.
Ainsi,  chaqu e poste  de tr avail est uniqu e d' une entr epr ise  ̈une autr e. 
De plus,  une atte nti on parti culi r̄e do it °tr e po rt®e aux salar i®s soum is  ̈ la po ly-expositi on. La diversit® des t©ches ou le
d®veloppe m ent des coop®rati ons entr e salari®s d' un m°m e service ainsi qu e le d®veloppe m ent de la plur ivalence
peuvent °tr e un m oyen de lutte r contr e la p®nibi lit® de certa ins poste s.  Ainsi, les parte naires sociaux encouragent les
parti es  ̈m ettr e en îuvre des acti ons dans ce sens.  
La loi no 2010-1330 du  9 novem br e 2010 et le d®cret no 2011-354 du  30 m ars 2011 visent des contr ainte s ph ysiqu es
suscepti bles de laisser des tr aces du rables,  identi f iables et ir r®versibles sur la sant® des salar i®s.  

Facteur de

p®nibilit®
Crit r̄e  d'exposit ion significat ive retenu

Brui t L'expositi on  ̈un niveau de br uit sup®r ieur  ̈85 dB (A) , plus de 20 heures par sem aine.

Temp®ratu res
Le tr avail  ̈une te mp®ratu re sup®r ieure  ̈30Á C ou inf®r ieure  ̈5Á C. 
Plus de 20 heures par sem aine. 
Et de 12 sem aines par an.

Postu res
Le tr avail  ̈genoux, les br as en l'air, accr oupi , en to rsion lat®rale (au-del  ̈d' un angle de 90Á) et les
positi ons forc®es des arti culati ons.  
Plus de 3 h 30 par jour et plus de 20 heures par sem aine.

Manute nti on

La m anute nti on m anuelle de charge correspo nd  ̈to ute  acti vit® n®cessi ta nt de recourir   ̈ la force
hum aine pour soulever, aba isser, tr anspo rte r ou rete nir un obj et ou une personne de qu elqu e faon
qu e ce soit.  
La m anute nti on m anuelle de plus de 3 to nnes par j our. 
Par ailleurs,  il est rappe l® qu e la l®gislati on n'auto rise pas le port habi tu el de charges unita ires
sup®r ieures  ̈55 kg pour les hom m es et  ̈25 kg pour les fem m es (sauf auto r isati on m®dicale
pr®alable sp®cifiqu e) . 
(Cf. norm e AFNOR NFX 35-109 de 2009, r®vis®e en octo br e 2011.)

Travail de
nuit (1)

Travailleur qu i :  
ï soit accom pl it,  au m oins deux fois par sem aine, selon son horaire habi tu el, au m oins 3 heures de
son te m ps qu oti dien pendant la p®r iode de tr avail de nuit ;  
ï soit accom pl it un nom br e m inim al d' heures de tr avail de nuit au cours d' une p®r iode de r®f®rence.

Agents
chim iqu es 
dangereux

Expositi on  ̈des agents class®s canc®rog n̄es,  m utag n̄es ou to xiqu es pour la repr odu cti on par l'Union
europ®enne et par le centr e inte rnati onal de  recherche sur le cancer :  substa nces class®es R45, R46,
R49, R60, R61, R68 ou  H340, H350, H360. 
Expositi on  ̈des agents ayant un effet canc®rog n̄e suspect® :  substa nces class®es R40, R62, R63,
R68 ou  H341, H351, H361. 
Expositi on  ̈des agents chim iqu es dangereux pour la sant® soum is  ̈une valeur lim ite  d' expositi on
pr ofessionnelle r®glem enta ire contr aign ante  ou indicati ve. 
Plus de 2 heures par sem aine. 
Sans pr ote cti on collecti ve et/  ou individu elle.

(1)  Extr ait de l'avenant du  5 f®vrier  2007 :  
ç 12.1. D®f initi on du  tr avail de  nuit 
Conform®m ent aux dispo siti ons de l'arti cle L. 213-1-1, alin®a 2, du  code du  tr avail,  to ut tr avail entr e 22 heures et 7
heures est consid®r® com m e tr avail de nuit.  
12.2. D®f initi on du  tr availleur de nuit 
Est consid®r® com m e tr availleur de nuit celui qu i accom pl it pendant la p®r iode de nuit d®f inie  ̈ l'ar ti cle 12.1 :  
ï soit au m oins deux fois par sem aine selon son horaire de tr avail habi tu el au m oins 3 heures de son tr avail effecti f
qu oti dien ;  
ï soit au m oins 280 heures de tr avail effecti f dans la plage ''horaire de nuit' 'pour les ®ta bl issem ents perm anents sur
l'ann®e civ ile ;  

ï soit sur une p®r iode d' un tr im estr e civ il 70 heures pour les ®ta bl issem ents saisonniers ou les salari®s saisonniers
des ®ta bl issem ents perm anents.  è

Plusieurs types d' indicate urs perm ette nt d' identi f ier les r isqu es psy chosociaux. I ls po rte nt sur :  
ï l'exigence du  tr avail (qu antit®,  pr ession te m porelle, com plexit®,  conciliati on vie pr ofessionnelle et v ie pr iv®e)  ;  
ï la charge ®m oti onnelle ( relati on au pu bl ic,  peur)  ;  
ï l'auto nom ie et les m arges de m anîuvre dans le cadr e du  tr avail (m ode op®rato ire, sollicita ti on des comp®te nces,
parti cipa ti on aux d®cisions)  ;  
ï les rappo rts sociaux ;  
ï l' ins®curit® dans l'em ploi ;  
ï les conflits de valeur (®th iqu e) . 
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